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(De L,*lglecteur <ln 6 Juillet 1889)

Lt kmmà im gi !& Qustioii des kén

DÉNOMUK À ONTARIO COMME LE PIRE ENNEMI
DES PROTESTANTS.

DÉNONCÉ À QUÉBEC COMME LE PIRE ENNEMI
DES CATHOLIQUES.

Lorsque Thon. M. Moreier fit passer la loi

sur les biens des Jésuites, 11011-seulemeut on vit

la législature offrir le spectacle inaccoutumé d'une
unanimité parfaite sur la question, mais aussi dans
toute la province il n'y eut qu'une voix pour louer
la magnanimité et la justice de l'acte ministériel.

Tout au plus les plus rébarbatifs et les plus
intransigeants des adversaires du gouvernement
national se turent-ils pour ne jms gâter ce concert

unanime par leurs grognements jaloux, mais ce

silence équivalait à un« approbation de leur part.

La plupart cependant, et les organes les plus auto-
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risoM de l'oppoNitioii, comme le Canadien, lo Courrier

du Canada, etc., ne îj'ardèrcnt aucune réserve et

commencèrent pur approuver siinw réticence l'acte

jçénéreux du cabinet Mercier. Les or«»;ane8 de

l'opinion anj^lo-protestante eux-mêm( s firent com-

me avaituit tait h la lé«»;iNlature leurs représentants,

l'hon. M.Lynch et ses collèi!:u«'s ani>"lais : ils s'abs-

tinrent au début de toute objeciion sérieuse au

fond et à la forme de la loi.

En un mot, la première impression créée par

l'heureuse solution de cette vieille et épineuse

alfaire i'ut une impression de satisfaction «générale

par toute la province. On put m-oire un moment
que tout le monde était content.

Tel était, on se le rappelle, l'état des esprits

l'an dernier, avant que le contre-coup de la nou-

velle loi se fût l'ait sentir dans la province voisine,

avait que quelques fanatiques set^tair(\s s'en fus-

sent emparés pour en faire h^ thème inépuisal)le

d'une campagne religieuse et nationale dirigée

contre les Canadiens-français de la province de

Québec.

Plût au ciel que l'opposition s'en fût tenue à

cette impression première, (]ui était la meilleure,

et n'eût pas eu la faiblesse de se laisser dicter un
changement d'opinion par des voix étrangères à

notre province, dans les(|aelles elle reconnaissjiil,

pour son malheur, les voix de ses anciens alliés

politiques ! On n'assisterait pas aujourd'hui à ce

spectacle» étrange d'un parti j^olitique faisant du
carambolage avec les principes.



CcHoHtnindalt'Usi' évolution lU's'ost pus opéroc

tout (l'un coup, mais par étapcis lontoN ot NUcci'Nsi-

. voH, Un.jour, tiu l'omnu'iu-cmont de l'évrior dernier,

nonw arrivèrent do l'Ouest li»s premiers ruirisse-

inentsde l'hydre sanucuinairetory-oranii^iHtt', pous-

sés par le Worhl et U» Mail : on était, à en croire

eesbons apôtn^s, en lace d'une nouvelle aiçression

de l'Kulise catholique romaine ; tous* les protestants

devaient en conscience se li<»'uer contre <'lle ; une

province en banqueroute ( la province de Québec
)

volait ses créan<ders pour faire un cadeau royal

à un ordre discrédité (les Jésuites) : les auteurs

de cette concession à rE<»*lise catholique étaient'les

libéraux et les nationaux, M. Mercier li Québec, et

ses complices MM. Laurier, lilake, Edjyar, etc., à

Ottawa, M. Movvat à Ontario.

Ces féroc.'s appids réussirent à soulever le

sentiment protestant à un <;ertain de«>;ré ; on vit

des ministres du culte monter en chaire et prêcher

le meurtre d,\s Jésuites comme une œuvre sainte.

Ce l'ut le sii>"nal de cette campai»'ne générale d'in-

difj^nafion w/^Wm^'-s, di> réunions de synodes et de

conf>M'é«^Mtions, de résolutions et de pétitions en

désaveu, qui dure encore aujourd'hui.

C'i'st alors que les organes dirig(»ants du parti

bleu dans notre province crurent s'apercevoir

qu'ils avaient été trop vite et qu'ils avaiiMit l'ait

fausse route en approuvant entièrement la loi sur

les biens des Jésuites. Y persister eut é<iuivalu

à abandonner leur parti. Il fallait donc absolu-

ment rebrousser chemin.
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MaÏN il riilItiit.Minoii une miHon, au moiun un

])i'iH('xt»' jxjur juNliJicr relie ri'iniladt'. Li' (htmulien

Nc rharii'cn (l(^ U» trouver. Li» 1er avril, il appor-

tait toiU-à-roup le nouveau mot d'ordre à hou parti.

Mais il n'avait pas suKisiimment môna«'é Hon ell'et :

son lu nyan'e faillit eréer un Kcandah» et un Nt^hisme

dans la presse bleue. Vax ell'et, i>our l'aire avaler la

nouvelle thèse", l'éerivain du (yunnt/û'îi avait dû
«M)nrondre dans une censure <'(nnmun(>, et Thon.

M. M'.'reier pour avoir eu h' eourai»"e de rèi»l(*r une

<luestion (jui avait t'ait reeulcr ses préd^rosseurs,

et les .TtVuiteN pour avoir servi d'intermédiaires

autorisés |)iU' le Pape dans ces né^'ociations, t»t le

l'iipe lui-même pour avoir approuvé et ratifié le

règlement et pour avoir récomp.'usé l'hon. M. Mer-

lîier en lui ai^'ordant le plus i»rand honneur romain

au((uel puisse aspirer un laïque.

Voici les princi]),iux passai»-es de c<»tte mise

en iU'cusalion de M. Mercier pour conspiration

avec le Pape <'t les Jésuites :

(Du Canadien du lor avril 1889)

" Pour dire nettement notre pensée, la dipfo-

uinfir iHtnlificale et relie, de rinslUut den JéxaiieK muta

ont plaeésdans nne poxilfon fansse et pénible.

La cour de Kome avait char*»'é le premier
dii»iiitairi' de l'Eulise en ('anada, Son Eminonce
le (Jardinai Ta.sclii'rcau, de s'ahoucher avec le j»'M[U-

v*'rni'meut de la provinc(^ de Québec au sujet des
biens des Jésuites.

Siins même prévenir ce pr'dat, nous a-t-on

assuré, la cour papale lui enlève sou mandat tt lui

substitut' les Pères de la Compagnie de Jésus.

Comparez les dûtes.
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"Nr. Mcrricr tM-rit r/r f{nint\ 1»» 17 iV»vrirr 1H8H,

au ninliiitil Siiiicoiii, pour <lriiiaii<l<'r |M'niiisHioii

d(* V(>ii(li(>, iiioytMiiiiiiit t('r(iiiii«>H coïKlitioiiK rt'iii-

plurciiUMil <!*» riuiricn «ollri*"»' (h'K.lÔNuih'N.

\jv premier mars, lo prciuirr iiiiiiistn> r«'voifr

uiu^ rôpoiiNi;.

Lu «'orr«*Kpoii(luiU'«' m»' foiitiiun', et h* 'llarrif,

le révérmul IVi" Tnrj»;('on, pio«un*ur (l«'s .IÔKiiit«'M

j\ Montréal, tniusinct à M. MorritM* " ropic dr la

U'iiro ojlificllc, daté»' de Ronu' tr 'Il murs IHHH, par

laquclh^ la Sat-rôo (\ni«4rt»i»i.tion anlorisr les IVrcs

.Ti'Nuih'N à irail<M' av(H h' «••ouv Mciàicnl, dans lu

qncHtion dite " IU^mih «Iom Jésuuvs."
EiHtlemmrnt, une infri^n'' de rour aiw'f eu lien :

Vlnsfiitif, ifijtuent (l Rome, u lUt, aeee < aide de M.
Mereier, eonvainen le Vatican que .s JésNifes éfaient

plas en ('fat de t aiter aver le /h: 4r>nr eiril (/ne le nir-

dinal Tascitereau ou tout autre munhre de l' E/nsettj/tit

eanadicn.

O'était soulHotor, iMi iiuît; dvi pays, nu pi'M^fc

d»"! l'EjxliK«> ot H«'K vîoUèijfUi'K dans la liiérarchi»',

amoindrir Kuir pn'Htigv aux youx des tatholi(ju«'s.

LoK circonstances particu iùros dans Icscjucllcs cet

incident se développait, en aaf<»Tavairnt la i)()rtée.

Une portion du clerg'é était en résistaniu" ouverte
contnî l'Epistropat. Rom«', sans K; savoir, sans s'en

douter, donnait contenance à ct'tte l'action, qui
avait appuyé M. Mercier aux élections, sur rallaire

lliel, Cic

Les Jésuites savent très bien (jue si les catho-

liques sont unis contre l'intervention du pouvoir
fédéral, contre le désaveu de la loi de 188S, ils sont

divisés sur la politique suivie par un certain

nombre de membres de leur Institut depuis quel-

ques années. Nous répétons ce que nous éiiivions

récemment : il serait injuste de tenir l'ordre entier

responsable des erreurs de quelques-uns, mais ce
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qui se passo doit sorvir d'cns<'iii^noiuont et aux
Jésuites et aux antiVH tommuuautéfs d'hoiiinieis et

de femmes. // noua est remuii parfois de léb'an*rer

(les reii^ieux (jni ont (ij/porfé avec evx et fuit prévaloir

un esprit d'intolérante projtre à produire les plus funes-

tes effets. La division qui s'est introduite dans le

clergé séculier a été causé par cet esprit qui. s'il

prenait racine dans la poi)ulati()n, nous mettrait

dans la situation de rirlaade, — iimeuterait contre
nous le sentiment de la majorité des habitants de
l'Empire. Nous avons besoin ici de paix, de con-

corde, d'harmonie.
kSi cette att'aire des biens des Jésuites eût été

menée avec prudence, si la cour de liome eût,

dans cette circonstance, l'ait preuve du tact et de
•"habileté qui la distinguent ordinairement, la

tempête actuelle eût éto évitée. Et, encore une
l'ois, en l'ace de quel résultat se trouvent les Jésui-

tes ? Le père Turgeon commence par demander
1990,000 —" la moitié de la valeur réel e d'une
seule des propriétés que les Jésuites ont achetées

de leurs propres deniers "— et il finit par accep-

ter 1400,000. Le Saint-Siège ratifie l'arrangement,

la lutte s'engage de nouveau à Kome pour le par-

tage de J'argent, et l'Institut reçoit $160,000 !

Pourquoi charger les Jésuites, au détriment
du prestige des Evèques, de traiter avec le gouver-
nement, si on devait ne leur donner que cette

obole ? En confiant c 'tte mission aux Jésuites, ne
reconnaissait-on pas leurs droits aux biens qu'ils

avaient jadis possédés avant la suppression de
leur ordre ?

I^a diplomatie papale a été vacillante, illogi-

que et inconséquente, dans toute cette négociation.

Ces vaiùllations, ces inconséquences, ces con-

tradictions ont produit une mauvaise impression
dans 11' pays, et nous prions Dieu que le spectacle

ne s'en renouvelle pas d'ici à longtemps."
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Ce coup d'audace produisit un mouvement

de recul parmi les amis mêmes du Canadien dont

quelques-uns feignirent de le désavouer. On trou-

vait que le confrère avait été trop loin, et le Cour-

rier du Canada lui servit pendant troisjours consé-

cutifs une remontrance en plusieurs chapitres.

Tout cela n'était qu'une feinte. Le Canadien^

plus futé que ses compères, laissa paisiblement

passer l'orage. II avait l'air de dire à ses amis :

Myopes que vous êtes ! vous ne comprenez pas le

jeu ; ce à quoi il faut arriver, c'est de tourner le

sentiment public contre M. Mercier ; laissez-moi

faire, j'ai trouvé le seul moyen.

En effet, on ne tarda pas à voir ceux mêmes
qui avaient sermonné le Canadien emboiter le pas

derrière lui, et bientôt l'on s'aperçut que les scanda-

leux articles du Canadien du 1er avril et des jours

suivants donnaient la note juste de l'opinion de

son parti tout entier. Ceux mêmes qui avaient

d'abord paru si scandalisés furent des premiers à

renier leurs belles protestations. Le jeu, qu'ils

n'avaient pas compris au début, leut apparut tout-

à-coup dans toute son ignoble clarté. Il s'agissait

de réunir le parti t^ ry-bleu sur un t »rrain commun
et il n'y avait pas d'autre moyen d'en arriver à la

personne redoutée de Thon. M. Mercier que de

passer sur le lorps des autorités religi«»uses dans

une affaire que le premier miiiistr»* avait négociée

directement avec le Pap-' lui-même. C'est i-e que

comprirent !e Courrier du Canada et toute la presse

2
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bleue, et depuis ils n'ont cessé de s'attaquer à M.

Mercier comme l'unique (;ause de tout le mal.

Ils donnent ainsi raisoi. au Canadien, qui,

voyant venir le courant de l'opinion tory d'Onta-

rio, avait compris avant ses amis quli) fallait placer

des jalons nouveaux en avant du parti hleu et lancer

hardiment celui-ci à la rencontre de ses alliés

d'Ontario.

Il est iacile, au reste, de retracer dans les co-

lonnes du Canadien la marche de l'idée diaboliqui^

qu'il avait commencé à semer le 1er avril et qui

devait bientôt devenir la note du parti. .

Le 20 avril, le Canadien disait :

.
' " Nous avons prouvé (sic) que c'est pour s'in-

sinuer de plus en plus dans la laveur de ce groupe

( les Jésuites ) que le gouvernement de M. Mercier
a introduit dans l'acte des biens des Jésuiti^s

. toute la correspondance échanirée entre le premier
ministre et les couîiréo'atioHs romaines." •

, ,.^ . Et le 13 mai :

" En s'identilîant à cette secte bigote, rancu"
nière, animé de sentiments étroits et.d'idées d'in"

tolérance avouées, M. MtM'cier exi)ose la province
au discrédit, à la déconsidération aux yeux des
autres jiarties du Cîanada comme aux yeux de
l'Empirtv

"

])ans son numéro du 20 mai, le Cnnadien vom-

pare M. Mercier aux révolutionnaires i'rauçais,

l'accusant d'avoir soulevé à dessein l'affitation

contre les Jésuites :

" T/ajiitation actuelle, écrit-il

à propos des biens di's Jésuites, est i^on lait."

Le 24 mai, nouvel article dans le même sens.
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«eus.

Le 28, il est quostioii d'iiuo réîutioii ooiitiv los

priiicipois révohitioiniaircs du i)r('ini('r miiiistro

" Ello (la réaction) aidera le» évêques à vaincre

les intriiiues 'incessantes qui, plus d'une lois, ont

mis en échoc leur autorité."

Enlin le'l") juin, on trouv*' ce que le Cmiadkn

appelle un résumé de la situation. M. Mercier est

une esi)èce d'antéchrist tombant à bras raciîourtns

sur tout ce qu'il y a d'iM^désiastique et de catho-

lique au Canada par le moyen de la loi des Jésuites.

" Voilà, dit-il, le résumé de la situation dans
laquelle nbu.s' sommes placés—situation qui n'a

pas été j)ar malheur i)our nous délinie et exposée

à la Chambre des Communes."

" Il eût fallu déo-ao-or notre responsa])ilité

d'une léii'islation dont nous portons le ])oids et

qui est le l'ait d'une école dangereuse (il s'aij-it

toujours des Jésuites) devant huiuclle M. Menàer
a courbé le front en retour de l'appui qu'elle lui •

a donné."

Notons en passant que cette tentative de

brouiller les cartes et de faire croire à une scission

du cleri>é au détriment de Thon. M. Mercier n'eut
'

guère de succès, car dès le début le Camu/fe» fut

publiquement désav(»ué j)ar Son Imminence le car-

dinal Taschereau.

Mais cette série de ballons d'essai étai; le

prélude de la convention conservatri»!e du 29 mai,

où tout le i)arti bleu de la province de Québec est

venu, en présence du chef orang-iste sir John lui-

même, faire amende honorable pour avoir un
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iastaut faibli devant l'acte magnanime de H.
Mercier, et adopter pour drapeau le mot désormais

célèbre de Thon. M. Lynch :

" The most unfortunatepieoeofleciisla-

tion that was ever perpetrated was that
which gave ri8e to the .tesuit agitation."

Cette simple allusion à l'attaire des Jésuites

a eu beau être noyée dans un déluge de discours,

elle n'en donne pas moins la note exacte du senti-

ment imposé par les chefs du parti bleu à leurs

partisans. En etfet, non seulement elle n'a été

désavouée par aucune des personnes présentes au

banquet Taillon, mais elle a été couverte d'applau-

dissements. Ce n'était qu'un mot, qu'une phrase
;

mais il s'agissait de la question brûlante, domi-

nante du jour, et ce mot, cette phrase suffisait pour

exprimer parfaitement l'opinion du parti.

Depuis, c'est cette manière de voir qui inspire

toute la presse bleue. C'est cette idée que com-

mentent tous les jours les organes qui combattent

M. Mercier. Législation malheureuse ! disent-ils

en chœur à propos d'un acte qu'ils ont commencé
par approuver. Auprès des orangistes, sir John
s'excuse en disant que la loi est du ressort exclusif

de la législature et qu'il ne peut la désavouer, mais

que la responsabilité tout entière en retombe sur

M. Mercier. Aux bleus de la province de Québec,

il dit : Voyez tout le mal qu'a fait M. Mercier en

réglant l'affaire des Jésuites ; il a soulevé les pro-

testants contre les catholiques, il a allumé la guerre

religieuse et nationale. Dans les deux cas, c'est
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la l'auto à M. Morcior ! L'entente est parfaite entre

l'élément orangist*' et l'élément bleu.

C'est le triomphe de la thèse du Canadien du
1er avril, thès<' si scandaleuse qu'elle a fait peur

tout d'abord à ses propres amis. En d'autres ter-

mes, s'il y a eu pendant quelques mois quelques

membres du parti bleu qui ont approuvé le rèjçle-

ment de la question des biens des Jésuites, aujour-

d'hui il n'y en a plus Le mot d'ordre a été donné

d'abandonner complètement «*e point de vue. La

consigne est maintenant de crier sur les toits par-

tout que M. Mercier a intentionnellement rédigé

sa loi de manière à soulever les protestants contre

les catholiques, parce qu'il y a mis en préambule

l'historique de hi question sans lequel les conclu-

sions seraient inintelligibles, et parce qu'il a sti-

pulé l'intervention du Pape comme arbitre, ce qui

était aussi chose essentielle à la transaction. Misé-

rables défaites que tout cela ; comme le disait fort

bien la VécUé dernièrement, " c'est le fond qui a

soulevé la haine des fanatiques, non point la

formo." On ne peut pas supposer une rédaction

assez habilement faite pour donner satisfaction

aux orangistes et les empêcher de crier.

Du reste, l'opposition n'a rien dit tontre la

form.'ou le fond du bill. Elle n'a pas le droit de

crier aujourd'hui quand même la loi serait ma'

rédigéo.

Son but est évident : c'est de se mettre d'ac-

cord avec ses alliés d'Ontario, qui préparent les

prochaines élections fédérales et provinciales
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d'Ontario et de Quôl)i'c iiucii de Protestants contre

Catholiques. L's tori«'s dOntario disent aux bleus

de Québec : Aidez-nous à m.iintenir sir John au

pouvoir et à renv«'rser M. Mowat, et nous vous

aiderons à battre M. Mercier
;
piMidant «jue nous,

chaullerons nos i»ens à blanc en bnir montrant.

M. M 'n;ier comui • le pire ennemi du protestan-

tisme, soulevez les vôtres en les p.^rsuadant que

M. Mer(uer est le pire ennemi des catholiques !

L'avis est entendu et lidèlement exécuté.

Toute la presse bleue répand à profusion .dans

tous les comtés di's pamphlets perlidesdansJeton

de ces tirades que nous coupons a hasard dans -

les colonnes du Canada, le grand orijane personnel

des trois ministres français à Ottawa :

" Consn-vateurs, voulez-vous prouver aux •

Canadiens-français que M. Mercier est au fond
LE PLUS (Hl\Nl) ENXE.Vfl DE LEUR CULTE ET DE
LEUR LANGUE (|U'lL Y AIT A PRÉSENT DANS LA
PROVINCE DE Québec ? Expliquez-leur quil
EST LA SEULE (^AUSE DE LA PERSÉCUTION QUON
ORGANISE EN (ÎE MOMENT DANS L'OnTAKIO CONTRE
LES ÉtîOLES FR.VNÇAISES DE CETTE PROVINCÎE, ainsi

que de la proscription dont on menace de frappe-

les livr 'S d'ens;Mgiiement mis entre les mains d-'S

élèves de ces écoles." - -

' ' . -
" *

Ou encore i;ette autre sortie :

'• M. M M'cier p.ir c?ttiî lég'islation ( l'aote.des

Jésuites ) a FAIT plus de TORT au catholicisme et

à notre nationalité, que n'en a fait Cîiiniquy
depuis son apostasie.

;' Chez le premier, les conséquences p'eiivent

étrs des p us graves, les plus désastreuses, étant
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d'un ohof du ffouvoriu'iiu'iit ; ohoz lo dornicr, ce

qu'il disait ou co qu'il l'aisiiit tirait à peu de oonsé-

quouto, car ses atti's ôtaioiit pt'rKon^U'ls ; ou no
peut oublier ((u'on poilitiquc. Us erreurs ou les

fautes sont des crimes. M. Mercier et ses aviseurs

auraient dû songer à cela avant."

Voilà le courant d'opinion que nos adversaires

cherchent maintenant à t'ornii'r. Voilà les idées

qu'ils sèment à pK'ines ihains dans le ])uhlic, tai-

suut répéter par tous h'urs journaux des t'ampagues

CCS inl'àmes mensonges.

Notre but en traçant ces lignes n'est pas uni-

quement de dévoiler l'hypocrisie profonde doiit

nos adversaires donnent le triste spectacle eu ce

moment. Si c'était là toute notre tâche, elle serait

trop facile, car la conduite des bleus sur cette

question n'est qu'une abjecte coutriMlii;tiou,qu'une

infâme duperie du commencement à la fin. Com-
ment, par exemph», peuvent-ils prétendre qiie

c'est la fant«i à M. Mtinier si les écoles iran<;aises

d'Ontario sont pt'rsécùtées quand c'est le chef

même du parti tory d'Ontario, M. Meredith, qui

a donné le signal de cette p.n'séjUtion à la dernière

session de la législature et que cest le gouverne-

ment Mowat, le ministre de l'Education lui-même,

l'hon. (r. W. Ross, qui a défendu les écoles fran-

Viiiî^*''^ contre ces brutales attaques ? Il nous

revient à la mémoire que' la Minrrrr elle-même

vantait dans le temps la magnanimité et l'impar-

tialité du ministère libéral et disait que les l>leus

de la province de Québec sauraient ,ie rappeler eu
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temps et lieu ce que le ministère Mowat faisait

pour notre race et ce que les tories faisaient contre

elle. Eh bien, on a aujourd'hui la mesure de la

gratitude des bleus : ils travaillent de concert

avec les adversaires de M. Mowat, à condition que

ceux-ci les aident à détruire M. Mercier avec

l'affaire des Jésuites.

Mais ce que nous voulons surtout, c'est réagir

énergiquemeut contre cette odieuse tentative de

pervertir l'opinion. Il s'agit en effet de savoir si

nos hommes publics doivent être punis pour le

bien qu'ils font. C'est là le traitement qu'on veut

faire subir à M. Mercier. Il a réussi à régler

avantageusement, à la satisfaction de toutes les

parties intéressées, une difficulté déjà séculaire et

qui menaçait de s'éterniser ; tous ont été una-

nimes à l'approuver et à l'encouragt^r ; et cependant

aujourd'hui, après bien des détouî.s, nos adver-

saires en sont arrivés à le dénoncer ouvertement

devant l'opinion pour un'acte qu'ils ont eux-mêmes
approuvé ! Tout en accomplissant un grand acte

de justice, il a mérité que le Pape lui-même le féli-

citât et le remerciât comme un des bienfaiteurs de

l'Église, et (cependant c'est cet acte même qui est

aujourd'hui exploité contre lui auprèsdes catholi-

ques : c'est-à-dire qu'on demande de censurer le

pape pour avoir honoré, décoré un apostat, un Cjhi-

niquy, dans la personne del'hon. M. Mercier !

Et tout cela pourquoi ? parce que, dit-on, les

protestants de tout le Dominion, provoqués par

M. Mercier, se ligueîit o.outre notre religion, C9m-

ih

!l, i

.
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promiso par la manièro dont a été régléo la ques-

tion dos JésuitoR. D'abord il y a là une grave

erreur ; les agitateurs qui l'ont un tel vaearme

en ce moment ne sont qu'une bande d'énergumè-

nes qu'il ne faut pas eon Tondre avec l'élément

protestant. Il y a, Dieu merci, une notable por-

tion du corps proti'stant (|ui ne partage pas ce

fanatisme. .

Et puis, pourquoi les actes et les paroles de

M. Mercier sont-ils plus compromettants pour sa

race que ceux d'un autre ? D'après le Mail lui-

même, les tendances de revendication de M. Mer-

cier sont les mêines que celles de George Etienne

Cartier. M. Mercier est accusé d'avoir tenu le

même langage que sir Hector Langevinil yaplus
de dix ans ; et cependant le Mail a été le docile

partisan de ces hommes publics. Dans l'affaire

des Jésuites, M. Mercier a-t-il fait autre chose que
réclamer, pour l'église, ces mêmes droits dont Mgr
Hamel parlait avec tant d'éloquence lors de la

grande démonstration qui eut liim le 28 avril der-

nier à l'université Laval en faveur du pouvoir

temporel du Pape.

Les catholiques, disait l'éminent prélat, " ont

des droits sur la terre môm \ Et ces droits, c'est

leur devoir de les faire valoir. " Il ajoutait, en

faisant allusion à notre état de société, que dans

tous les pays où, même m\ minorité, les catholiques

jouissent de la plus entière liberté, comme dans

ceux où ils sont en majorité, " leur devoir est en
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mèmi^ tcmpH un droit, ot que la l't'VtMidiiuitioii do

ce droit ne sauriiit luin^ cruiiidre un dél'aut d'allé-

geance des catholiqui's à 1 égard de leurs légitimes

souverains."

C'est de ciNS droits que M. MereitM* a été le

revendicateur dans la ([uestion des Jésuites. Et

c'est pour cela (iu'<m le dénonce aujourd'hii^

comme un C^liiniquy (;t un traître aux yeux mêmes
de ses coreligionnaires !

C'est là une situation séri«'usi>, d<'vant laquelle

nous demanderons au public de l'aire une pause.

Si à l'avenir l'unique réeoinp îus? d.îs bi(^nfaiteurs

l)ublics devait être d'être, dénoncés auprès di' ceux

mêmes qui bénélloiiint dd liMirs a ît js, il n y aurait

plus de garantie pour les intérêts publics. Le

dégoût s'emparerait des homm;'s dévoués, toute

leur énergie serait paralysée par c.ttto ingratitude

organisée.

En ce moment, on répand à profusion dans

les comtés des journaux qui dénoncent M. Mercier

précisément pour le plusb.d a^te d^ sou adminis-

tration. On l'accuse d'avoir cornpromih la sécu-

rité de la minorité catholiqu.^ du Dominion et

d'être l'unique cause de ragitatioii antijésuiti(|u-'.

Eh bien, nous faisons app:^l aux class^^s éclairées,

les suppliant de nous aider à neutraliser cette

cami^agne pervertissante.

Nous adresserons prochainem Mit à nos prin-

cipaux amis dans les comtés une brojhurie conte-

nant les articles que nous avons publiés sur la
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qu^>Htion (li\s biouK occKîHiasiiqucs ctdiinslcsquolH
les faits sont ri'pmsoiités sous leur vrai Jour. PuIh-

qu«' les adversaires du ^ouvoriionuMit Merciw
chorohcMit à retoiiruer (;oiitT(» lui un acte qui lui

assuro au coiitrairo la ra(M)niiaissaui'e pal)li<|U'^ il

»^st du devoir de tous les honuues éclairés de déjouer
cotte odieuse tentative.





(ne /t<:iectfurclu ii avril 1A89)

La qusstioii k Jésuite: et Is
" Imki

"

Nous avons déjà .siit-iiulé. avec plusieurs de
nos ('onlVères, les malheureux articles du CdnadUii
sur cette (question des" 15iens des .IV«suites " quia
soulevé tant de cris tanatiques dans la [)rovinee

voisine el qui venait justi-ment d'entrer dans la

phase de l'apaisement, u-race à l'attitvule Ûigue et

i'ernie de la Chambre des Communes et du u'ouver-

nement lédéral.

NTous n'entendons pas aujourd'hui relever tous
les écarts renr(>ttables commis par le rédacteur de
l'e journal. Nous n'avons pas non plus le désir

ni rintimtion de nous posiu- en dé lens(uirdes KR.
PP. Jésuites et de refaire l'histoire di' leur ordre,

—illustre à tant d«; titres,—i)our expliquer les sin-

guliùr.'s citations que notn; coiilVèrea cru utile de
mettn; deva,nt les reo-ards de la l'oule.
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L^s Jpsnitos n'ont pas b',>soin d'étriMlfMoiidus

aux yi'ux de la partit' iiitiMliu;tMite d'^s l"ot(Hirs.

Lr'urfs artcs, leur vie de lous li's jours coustituont

l(i plaidoj'iM" 11' plus élo(|U"Ut eu leur faveur, lour

plîis b dlo d6l'(MiÉ^o. Nous uc voulons r;'l('vt'r, uurt

l'ois pour touti's, daus ct'tto quostiou, qui^ trois

points particuliers sur lesqu 'Is il nous a surtout

s'uiblé qu'on a lait preuve d'un o^rand manque d»?

justice et d'une rei>'rottal)ie ig'iiora.ice di^s laits vé-

ritabl"s : lo Vopposition, de tordi'c fl/'x ,l(^siii.fe,s au

clergé Hdtioiidl ; 2o L".i(r droit de se prononrer diins la

(ptestion du règieinerU de leurs biens ; 80 La conduite

du gourerneinent provincial dans cette circonstance. .

KoRDliK DEe JÉSUIÏKS ET LE CLERGÉ xXATIONAL

Nous n'avons pas besoin de dire que nous

sommes protbndénient attachés à notr.^ pays, à nos

institutions relio-ieuses et civiles. Notri' titre de

C\vnadit?ns. de Français et de (\itholiques est pour

nous un héritagi' sacré (jue nous avons toujours

détendu et que nous défendrons contre les atta-

ques, de ({uelqui! point qu'elles soient biiicées.

Nous avons toujours reconnu la part importante

qu'a prise notre clerg'é à notreexistenci» nationale,

son action si visil)le dans tout le cours de notr«i

histoire. '
, • .

Mais (Hda doit-il nous empêcher de recon-

naître ce que d'autres ont é^'alennuit fait pour

nous? Cela doit-il nous l'aire oublier les actes
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honjiquos, 1^' (lûvouciiu'iii sans hoiMic <li' mix <nii

ont été ici nos prcniieiv missioniiairrs, nos pn'-

miors maitri's en r;'lig-ion. les Ixlî. l'T. KVm-o11cIs

et les ]Mt. PP. ,Tésuit'/s, les .Icsuilcs suiloui, L's

premiers (|ui oiil l'orilôcc sol delà Nouvelle-France

«it qui l'ont teiul (^' leur sanu- ^

Faut-il (l(»iic t'Haccr inaintcuaiil d'uu seul

tr.Jt 11' souvenii' di'ei-ltc loiii>-iu' cr.rrière de j)rédi-

eatious. d'ensciiiMienienl, de soullVaiU'cs cl d fx-

emi)l('s (|ui rayon lie au milieu <les jïag'es 1(^« plus

8oml)rv's de notre histoire, et ([uilili"r d'étranu' ts

purmi nous les su>e;'ss mîjs Ji' c>'s héros ^

\)i's étraiiii'ei's !

Mais qu'étiiient-ils «^onc, ces pères Jésuites

Masse et IJiart, qui arrivaient en 1611 à Port-ltoyal,

pour apporter les consolations de leur minisièr >

r.ux premiei's colons et j)rèoher ri'hang-ile aux

sauvau'cs enliints du soi ^

Qu'étai<'iit-ils, les pères R,écoll<'ts.Tauiay, Dol-

heau et le (^irou ([ui d"scen(hiient à Quél)ec au

mois de juin Idlô pour venir, eux aussi. part;i<i'er

la rude existence de 1 'urs IVères, leur jKîrler de

Dieu ei du devoir, et les eni[)ech er douhlier tout

ce (ju'i s avaient appris et i)rati([ué là-bas ^ Qué-
tait-il, ce niémeJean Dolbeau qui ce éhra, au son

d ' l'artillerie, la pr(nnière messe, — d '])uis les

temps de (^artier,—à l'endroit moue oti s'élèv"

aujourd'hui l'éu-lise de Notre-D.iUie-d \s-Vietoires î

(.Qu'était nt-ils encore ces i)ére;-; Jésuites (^lai'les

Laleuient et .leau de iJri'beul' ([ui vinrent, eux

aussi, en 10:20 pour exercer huir ministère parmi
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ceux dont le sang coule dans nos vcinos, ot évati-

gélism' les p^Miplados sauvag'os qui lia))itaiont ce

vaste pays ?

])('s étrano'iTK, sans doutt^ !

Et pourtant ce sont (îi's étrangers,—dont nous

parlons encore la langue et dont nous nous ellbr-

çons de suivre les nobles traditions,—(jui ont

mêlé leur vie n la vie de nos ancêtres, qui ont tra-

Vii.il lé, })leuré, souir>'rt à leurs côtés. Ce sont eux

qui les ont suivis dans leurs lointains voyages de

découverte, couchant sur la terre nue, endurant

les plus grandes privations po^iir la gloi^'" de la

religion et l'amour de ceux qu'ils appe^ nt et

qui étaient heureux de s.; dir ' leurs entants.

Des étranirin-s !

Ceux-ci par exempliiph

Le père de Noue, gelé à mort sur le Ttichelieu

eu 1()4"), pendîiiit qu'il va porterie secours de son

ministère ;

Le père .Togues, tué à «-oups de liaclie par un
ro(|U(ois, en l(i4(l

Le père Daniel, massacré en 1(518 par les Iro-

quois, pendant (ju'il est occupé à baptiser ses

catéchumèiu's de la mission >St -Joseph ;

Les Pères de Breb :'ui" et Gabriel Lalement,

qui expirent dans les plus horril)les tortures au

mois de mars KitO ;

Les l'ères Charles (larnier et Noi'l ( ha})auel,

martyrs, la mêm'anné', d' 1 'urdévou mu mi! piuir

la religion
;

Le Père Bateux, massacré par les Iroquois e n
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1642, pendant qu'il va prêcher l'Evangile dans la

vallée du Saint-Maurice.

Des étrangers, ces martyrs dont les ossements

reposent encore sur ce sol qu'ils ont tant aimé, et

qu'ils ont arrosé de leurs sueurs et teint de leur

sang !

Un étranger encore, le père Marquette, qui a

suivi dans son long voyage le découvreur du Mis-

sissipi et qui est mort après deux années de tra-

vaux et de souifrances dans cette lointain* mission !

Des étrangers, ceux qui ont fait construire»

avec l'aide de madame d'Aiguillon, l'Hôtel-Dieu

de Québec, où nos frères trouvent encore aujour-

d'hui un abri pour leur pauvreté, un baume pour

leurs souffrances !

Des étrangers, ceux qui ont élevé, en 1635,

les murs de ce collège où tant des nôtres ont pen-

dant si longtemps reçu des leçons de science et

de vertu; de ce collège où leur ordre a vécu jus.

qu'au commencement de notre siècle, et qui vient

de tomber sous les coups du démolisseur !

Des étrangers ! Mais ils ont constamment
habité parmi nous ; leur absence n'a duré que
quelques années ; et ils sont revenus suivre leur

mission, toujours les mêmes; enseignant les mômes
choses, pratiquant les mêmes vertus. Si la con-

version des sauvages n'appelle plus \'ur travail,

ils ont toujours leur ministère qu'ils exercent avec

tant de zèle, avec tant de charité. Un. ont tou-

jours l'enseignement de la jeunesse qui coure en

foule à leurs leçons.

-; .. 4 .• -;
.:,
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Et qu'ou-ils donc l'ait qui puisse leur attirer

le reproche de n'être pas des nôtres. •

'

Pendant tout le temps qu'ils ont enseigné

dans leur vieux collège, s'est-on jamais plaint que
leurs leçons eussent inspiré des idées contraires

au patriotisme, des sentiments étrangers à l'amour

du sol natal ? Ils ont form», alor^» comme aujour-

d'hui, un grand nombre d'élèvj^. Bu peut-on

citer parmi ceux-là, qui aient été moins portés que

les autres à marcher contre l'ennemi, quand il s'est

agi de défendre leur patrie ? En trouve-t-on qui

aient hésité à offrir leurs servie js dans tous les

champs d'action, quand le devoir les a commandés
d'agir ?

Et de nos jours ? L^.s Jésuites donnent l'en-

seignement dans leur collera d î Montréal, depuis

près de quarante ans : cjt oiisjignement est-i'

inférieur à celui des autres institutions ? Est-il

moins national ? Vers 1859, croyons-nous, il y eut

un concours ouvert aux élèves d ^ rhétorique de

tous les collèges du pays : k» prix l'iit décrue à un

élève du collège Ste-Marie, qui ovnpe aujourd'hui

une haute position dans le barreau. L'instruction

que donne le collège des PP. Jésuites vaut donc

tout autant que celle dos a'itr vi établissements du
même o-enre.

Du reste, regard^'z un pj:i autour de vous et

cherchez où se trouvent les élèves des Jésuites;

vous verrez qu'ils n'occupoiit pa*, eu général, les

positions les plus inférionros ; ils tiennent leur

place assez honorablement dans tous les états
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divers de la société, et ne se plaignent pas qu'on

leur ait fait,—par un enseignement trop faible

—

la vie plus difficile qu'aux autres.

Sont-ils moins portés à aimer leur pays, ont-ils

à un moindre drgré le sentiment national ? Je ne

sache pas qu'ils s(? distinguent, sous ce rapport,

de ceux qvii ont été élevés dans d'autres institu-

tions. On leur a enseigné, comme partout ailleuis,

qu'ils se doivent tout entiers à leur religion et à

leur patrie, et ils élèvent leurs familles dans les

mêmes sentiments. Eét-ce là un enseignement

anti-national, anti-catholique ?

' Depuis quarante ans une foule déjeunes gens

sortent chaque unnée de l'institution dirigée par

des Jésuites à ^Montréal et se répandent dans le

monde. Ils vivent comme les autres, dans toutes

les positions ; ils ne se cachent pas, il sortent au

grand jour, voiu pouvez les étudier, épier leurs

actions ; mais je uo crois pas que vous trouviez

en général parmi (.iix ceux qui sont traîtres à leur

pays, ou même ceux qui n'en parlent qu'avec

indifférence.

Non, franchement, cette accusation de man-

quer de sentiment national est pour le moins

singulière, et indique une étroitesse d'idées qui se

comprend peu à l'époque où nous vivons. Nous

ne savons pas quel a été le premier qui a soulevé

ce préjugé, mais il a eu, en tous les cas, une bien

mauvaise inspiration. Car, toute ridicule que soit

réellement cette imputation, elle a néanmoins fait

peu à peu son che^Tîin dans les masses peu éclai-

: t
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rée«, en yertu de cette loi qui veut que le mal se

répande toujours plus vite et plus facilement que
le bien, peut-être aussi grâce à des échos obligeants

qui en ont augmenté la force et la portée.

Du reste, des articles comme ceux que notre

confrère du Canadien a cru devoir publier sont

bien de nature à faire revivre ce p'^éjugé là où

l'évidence des faits l'avait fait disparaître, et à le

faire naître dans des esprits qui. d'eux-mêmes,

n'auraient jamais conçu une aussi mauvaise

pensée. . <
, .

Non, affirmons-le bien haut en terminant,non
les Jésuites n'enseignent pas l'indifférence envers

la patrie : non, ils n'amoindrissent pas, ils ne

cherchent pas à amoindrir le sentiment national.

Toutes leurs œuvres sont là qrii pro'ivrent le con-

traire. Leur dévouement constant aux intérêts de

ceHe Nouvelle-France et de ses habitants, est bien

établi par notre histoire dans le passé ; leurs pré-

dications, leur enseignement et les résultats qu'ils

praduisent aujourd'hui font foi HeB mêmes senti-

ments d'affection de leur part pour le présent. Les

nombreux élèves qu'ils ont formés et qui occupent

tous les rangs de la société sont là d'ailleurs pour

démontrer par leurs paroles, et surtout par leurs .

actes, que le sentiment national est aussi fort,

aussi vivace, aussi éclr.iré chez eux que chez les

autres et qu'on n'a jamais rien fait pour l'enrayer

ou l'amoindrir : bien au contraire. Et du reste,

presque tous les Jésuites qui habitent les maisons

de leur ordre dans la province, sont des nôtres,
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nés parmi nous, élevés avec nou«. Il y a donc lien

d'espérer que le danger terrible que quelques

alarmistes ont redouté jusqu'à ce jour, va s'éloi-

gner maintenant et nous laisser calmes pour

l'avenir.

{De L'FAecleur du 12 avril 1889.)

Il

Droit qu'on les jésuites d'être entendus
dans la question du rè( element

de leurs biens

Il nous semble que le simple énoncé de cette

prétention devrait suffire pour en faire admettre

tout de suite l'inconstestable valeur. Personne

plus que la partie même dont la cause s'instruit

n'a intérêt à y être représe^ité, n'a le droit d'être

entendu. C'est là une maxime de droit élémen-

traire, d'équité et de sens commun.

Mais, chose extraordinaire, lorsqu'il s'agit des

biens des Jésuites, on interprète le droit d'une

autre façon, on donne à l'équité de nouveaux prin-

cipes, on force le bon sens à entrer dans d'étranges

contradictions.

Qu'est-ce donc que ces biens,et par quelles sin-

gulières phases ont-ils donc dû passer pour qu'ils

soient l'objet de tant de convoitises, le sujet de si

vives contentions i Ciî sont des biens exactement

semblables à ceux de St-Sulpice, à ceux du Sémi-

naire de Québec, à ceux des Dames Ursuliues,
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donnés de la môme manièae ot dans les mi'mcs

circonstances.

,
Voici ce qu'en dit le père Augustin L. de

Glapion, dans sa lettre à l'honorable llugh Finlay,

président du Conseil Législatif, en date du 10

septembre 1*788 :

" Il parait que c'est moins de nos porsonuivs

que de nos biens temporels qu'il s'agit en cette

circonstance. Nos biens ou nos londs nous sont

venus de trois sources différentes : 1 ® Les rois d '

France nous en ont donné une partie ;
2® Quil-

ques particuliers nous en ont donné une autre
partie. Ces dons ont été faits en vue de pourvoir
à la subsistance des Jésuites missionnaires em-
ployés à l'instruction des Sauvages et des C.iiia-

diens. Le plus grand nombre d'entre eux n'o:it

cesser de se livrer à ces œuvres de charité que
quand ils ont cessé de vivre ; et ceux qui Imir

survivent s'appliquent aux mêmes services, et sont

dans la volonté de s'y appliquer jusqu'à leur niort

qui, selon le cours de la nature, ne peut être bii'n

éloignée. 3 ® Enfin, nos prédécesseurs ont acheté

de leurs propres derniers la troisième partie de no.i

fonds.
" Tous nos titres de possession, qui sont bien

et dûment enregistrés au greffe de la province,

démontrent que tous ces biens ou fonds nous ont
toujours appartenu en toute propriété, et nous les

avons toujours régis et .administrés comme no^
propres, sans contradiction ni empêchement.

" Notre propriété a été bien reconnue dans la

capitulation du Canada signée au camp dev.rit

Montréal, le 8 septembre 1760, puisque, parTarti-

cîe 35e le lord Amherst nous permettait de vendra.
nos biens fonds et mobiliers, en tout ou en partie,

et d'en passer en France le produit." >-

j^iiSii
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D'un iiutro côté, voiii coque l'on trouve daiiK

la lettre pateute de Louis XIV en date du 12 mai
1678:

" Louis, par la jy^râce de Dieu, Roy de France

et de Navarre. A tous <'eux qui ces présentes

lettres verrons. Salut.

" Nos (îhers et bien-aimez îes religieux de la

Compagnie de Jésus résidant en tiotre pays de la Nou-
velle-France, nous ont l'ait remonstrer qu'en consi-

dération du zèle qu'ils ont témoigné pour la con-
version des sauvages, nos vice-roys lieutenants-

généraux et gouverneurs du dit pays, ensemble
les compagnies establies pour le commerce, leur
ont donné en différents temps plusieurs terres

dont ils ont jouy, sur partie desquelles ils ont fait

construire les bastiments nécessaires pour leur

collège, église, et communautés dans la ville de
Québec, les dites terres consistantes, savoir (ci suit

l'énumération de bien ). Et d'autant que les

dites terres lieux, et })astiments n'ont pas été

amortis, les exposants craignant d'être troublés en
la jouissance d'iceux nous ont très-humblement
fait supplier qu'ils nous plust les amortir et leur

permettre de les Unûr en main-morte et exempts
de nos droits.

"A ces causes, voulant favorablement traiter

les exposants, contribuer autant qu'il nous sera

possible à la pins grande gloire de Dieu et à l'esta-

blissement de la religion catholique apostolique

et romaine, dans le dit pays de Canada, et les

obliger à continuer leurs prières pour notre pros-

périté et santé, et la conservation de cette estât, de
notre grâce spéciale, pleine de puissance, et autorité

royale, nous avons agréé, confirmé et amorty,
agréons, confirmons et amortissons par ces pré-

par nostre main toutes ces terres•entes signées
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et concessions cy-dessus déclarées ensemble
les basiimunts construits sur les dites terres, sans
que les suppléments puissent jamais être contraints

de les mettre hors de la main, ni qu'ils soient

tenus par ces dits héritages, iieux et endroits,

nous payer anciens devoirs et droits, donner
homme vivant et mourraut, faire foi et hommage,
payer indemnités ou droits francs Aefs et nou-
veaux acquits à nous et à nos successeurs Roys,
dont nous les avons quittés et exemptés, quittons

et exemptons."

Ce document seul établi clairement, sans

qu'il soit besoin de chercher d'autres autorités, le

droit de propriété des Pères Jésuites. Mais il v»^?^

plus loin encore, il les constitue en corporation de

main morte avec succession perpétuelle. Car dit

Chitty (Prérogative of the Crown, edit, Loudon»

1820, chap. VIII, p-122) :
" The exclusive right

of the Crown to institute corporations and thc
necessity for its express or implied consent to their

existence is undoubted... The King's consent totho
formation of a corporation is expressly given in

the case of his granting a charter. This need not
be doue by any particular form of words...A Gift

of landfrom the King' to the burgess, citizena or

commonalty, of such a place, umfi conceived to be

svjficient to inrorporate them under such collective

name " " Le droit exclusif qu'a la couronne
d'établir des corps publics, et la nécessité de gou
consentement exprès ou tacite à leur existence, ue
font pas de doute...Le consentement du roi à
l'établissement d'un corps public est donné expres-

sément dans le cas où il accorde une charte. Il

n'est pas nécessaire que cela soit fait par une for-

mule particulière Un don de terres par le roi

aux bourgeois, aux citoyens ou à la commune de
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toi endroit, éluit tvnu sn(fkant pour 1rs nm'^lUuer en

curjfs puh/ir sous ce nom j'olloctil.
"

Tels était'iit donc los Pères Jésuites, t«'ls

étaient leurs ])iens, tt'lle était leur possession sou»

l'ancien régime.

Mais la cession du (\tnada à l'Angleterns en

1*750 et ()(), ratiiiée par le traite d«' Taris, en Mi\\,

et la supi>ression de l'ordre des Jésuites, en 1773,

a sans doute modifié lt»s choses dans une «grande

mesure ? Nous allons examiner brièvement ces

deux questions.

L'article 34 de la capitulation de Montréal

est rédigé en ces termes :

(Traduit di' la vi'rsion ani»laise) :

" Toutes les communautés, et tous les prêtres

conserveront leurs biens mo})iliers, la ])ropriété et

les revenus di's seigneuries et autres biens l'onds

qu'ils possèdent dans la colonie, de qu<?l(jutï nature
que soient ces biens, et les dits biens seront (con-

servés dans leurs privilèges, droits, honneurs et

exemptions.
"

L'article 35 dit, au sui«'t des mêmes :
" Ils

seront libres de disposer de leurs biens et d'en

l'aire passer le produit en FraniM», aussi bien que
leurs personnes et tout ce qui leur appartient."

Ces articles sont du reste fondés sur le droit

des gens. Il serait superflu de multiplier les cita-

tions sur ce sujet.

Yoici, cependant, ce que dit De Martens,

Droit des gens moderne de V Europe, Vol. II, liv. 8,

chap. 4, section 280:

—

" L'action du vainqueur s'exerce directement

sur les biens composant le domaine de l'état, indi-

rectement sur les biens des imrticuliers. Le vain-
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<|m'iir Nonipart' de loiitcH Ick n'ssount'N du mm-
vcrnt'inciii Viunrii, de ses domaines et de h'urM

rcvenuN ; il |)('rv<>i< i*'!^ toiihilnilioiis i)ul)li(nu'H ;

qiiiiiii iiux biens des pailiculieis, la i)r(>|)riété

inuiiohiliere iiéproiiv»' aiuiiii chaii«»;emeut dans
8eH l'oiidilioiis léyah's.

"

•' Voiei doue la position elairenient établie.

Mais ([lie dire de la supprosHioii de l'ordre en

La lîulle (ou le Urel) Doinin/ts ne Rcf/rm/tfor

nosff'i' a été proniulii'uée vt mis»' rii^'oureusemeui à

exécution dans |)res(|ue tous les pays du monde,

et tous les membres de la eompa<»'nie ont été immé-

diatement séeularisés. ('ependant, (^n Allema«çiU',

u;rju;e à l'intervention de Frédéric II, l'exécution

du ))ret' a été Kusi)en(lue pi'iidant (juelque temps

dans certaines provinces, tandis qu'en Russie et

au C^mada, il n'a réellement jamais été promul-

gué. Mi>r IJriand était alors évéque d(^ Qué])ec.

Le i»'(>uverneur Carleton vint le ])rier de ne rien

dire de la bulle du Paix', ajoutant <[u'il prenait

sur lui de niaintt'uir t'es reliiiieux au Canada.

L'évè(|ue écrivit au souvt'rain Pontife que les

Jésuites de la proviuic, pleins de soumission à sa

volonté, avaier:! déclaré (ju'ils étaitMit prêts à se

dispi'rser et à nv. pas porli'r l'habit de h^ur ordre,

main qu'il eu i>vait été décidé autrement, ^râce à

un arrani^ement entre lui et le pouvoir lavil.

Les (choses en sont restéi^s là. Si bien (|ue,

en 178!), M<ir Hul)ert parlant di's " Biens " les

apindle encore " les Biens appartenant actuelle-

meut aux Jésuites. '' Chandlcr et les autres com-
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miHNrtircH royaux, dans iiiir Icltic ollicicllc «lu 2'\

janvier lîSH, s'cxprinieiit iiiiiHi : Aux rt'vf'rrHth

J'i'ns tic, (ihi/tioH, sif/trrirtn\ t'I ti/ffrcn .h'nuilvn vu la

prorian' ih' Q/trhrr. L.' prie de (îliipioii liii-inriii»',

en siiiiiaiit la lettre «loiil nous avons <loiin«^ plus

haut un extrait, ajoute au-dessus de son nom :

Du reste, l'existence n'M'Ile <le l'ordre en ce

j)a,ys était t(dlenient reconnue, «ju'il a l'allii preiulre

un l)iais pour s'emparer de ses hieiis ; on déleii<lit

aux Jésuites de recevoir de nouveaux membres »'t

on les laissa s'éteindre i>evi-à-peii. A la mort <lu

dernier d'entre eux, le père C'a/ot, l'iiltat décida

que les bitMis de la compan'iiie étaient en déshé-

rence et il se les adjui>v'a sans autre l'orme do

procès.

C'était une véritable spoliation, (^ir si on

avait laissé les Jésuites vivr(^ comme auj)aravant,

avec le consentement de l'iîvêque, la Huile du
]\ipft l'ie VII qui les rétablissait s<dennellement

on 1814, les aurait trouvés en paisible possession

de leurs biens et les aurait contirmés dans n^tU'

jouissance. Mais l'Ktat avait besoin de casernes

pour ses troupes et de revenus pour son <i,ouver-

nement, et les biens des Jésuites lui donnaient

tout cela sans bourse délier, (^'était une forte

tentation, même pour un Etat : aussi Tliltat a-t-il

succombé.

On sait que, plus tard, les revenus do ces biens

furent all'ectés à rédu<;ation et ([ue, lors de l'éta-

blissement do la Confédération, ils furent attrilmés

à notre province pour servir aux mornes lins.
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Voilà en abrégé l'histoire de cette " succes-

sion " qui a fait tant de bruit depuis quelques

mois.

Et maintenant que le lecteur a vu comment
les choses se sont passées, a-t-il lieu de s'étonner

que les révérends Pères Jésuites aient été très in-

téressés à suivre de près le règlement de cette

question, à demander qu'on les entendît dans une
cause où leur compagnie a toujours été et était

encore partie plaidante. Doit-on s'étonner que le

Saint-Père, de l'avis d'une commission de cinq

cardinaux, ait nommé le Supérieur de la maison

de Montréal son fondé de pouvoirs et lui ait donné
toute latitude pour traiter en son nom avec le

gouvernement de cette province ?

C'était le moyen le plus prompt de régler

cette question pendante depuis si longtemps. C'é-

tait la manière la plus naturelle d'arriver à une
solution qui pût satisfaire tout le monde.

Du reste, les pères Jésuites ont seulement

prêté leurs services, mis à la disposition des parties

la parfaite connaissance de la cause et arrêté les

conditions d'un règlement hnal par amiable com-

positioii. Ils n'ont rien touché de la somme du
contrat, ils n'en ont pas fait la f^istribution. C'est

lo Pape qui est chargé de la répartir entre ceux

qu'il jugera y avoir des droits.

Les Jésuites ne se sont pas plaints de cet état

de choses ; ils l'ont accepté avec la plus entière

soumission, comme ils accepteront, nous en som-

mes certains, sans le moindre murmure, toute

IIP
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(lôcision quo le Saint-Pèro pourra prondro à cet

éuard.

Ils ont constamment luttépoiir soutenir leurs

droits, non pas pour obtenir des richesses qui leur

p.n'mettent de vivre dans le luxe et l'abondance :

les repliements de leur ordre leur commandent la

pauvreté. Mais ils ont considéré qu«' ces biens

leur avaient été coniiés comme un dépôt sacré,pour

soutenir, pour avancer les deux grandes œuvres

auxquelles ils ont consacré leur vie : le salut des

âmes et l'éducation de la jeunesse. N'était-ce pas

une ambition légitirie, n'était-ce pas même un
impérieux devoir qui les commandait d'agir ?

Maintenant, après de longues contestations,

la cause est définitivement jugée. Quand le par-

tage sera établi, ils accepteront avec reconnaissance

co. que le Saint-I*ère aura bien voulu leur accorder,

bénissant Dieu parcequ'il leur permet d'étendre

davantage la sphère de leur zèle, le champ de

leurs bonnes œuvres.

Dans un prochain article, nous parlerons de

la coiuîuiie du gouvernement provincial dans le

règlement de :ette question.

V
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(De L'FJevtevr fhi 15 avril 1889) v' /

LA QUESTION DES JÉSUITES ET
; LE -CANADIEN" .

• Nous avons parlé, dans nos doux précédents

articles, de la distinction injuste que Ton a tenté

d'établir entre les Jésuites et le clerg'é de ce pays,

et du droit qu'av'aient les Pères de la compagnie

de se prononcer dans la question du règlement de

leurs biens. Nous allons aujourd'hui mettre sous

les yeux de nos lecteurs la conduite qu'a tenue

dans cette circonstance le gouvernement de la

province.

Ce n'est pas une chose nouvelle que cette

revendication d'un patrimoine si injustement saisi

par la Couronne pendant l'administration de sir

Rob(?rt Shore Mi lues, sous le règne de Greorges

III, en 1800.

Dès l'époque de la conquête, sous le gouver-

nement militaire du général Murray, oa avait déjà

tenté de faire entrer les biens des Jésuites dans le

domaine de la Couronne. Cette violation du droit

des o-ens et même des traités solennels avait éveillé

l'attention des autorités religieuses, et Mgr Briand,

alortf vicaire gJnéral,et plus tard évêque de Québec,

écrivit à ce sujet au général dans les termes sui-

vants :

" La quatrième raison sur laquelle je m'appuie
pour demander la conservation des biens des

Jésuites est qu'ils les ont en possession, et que,

selon la capitulation, tous les corps, aussi bien
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que les particuliers, devraient être consi'rvés dans
la paisible jouissance de leur état, biens et posses-

sions Que Sa Majesté, conséqueinnient, les

conserve dans l'état dont ils Jouissaient lors(|u'elle

s'est, par la force des armes, soumis le Canada."

Plus tard lorsque le gouvernement, criiignant

peut-être les suites de cette spoliation ouverte,

prit un moyen détourné pour arriver au même
but et délendit aux Jésuites de recruter des novi-

ces, afin de laire tomber leurs biens en déshérence,

/ Mgr Briand écrit, en lt72, au cardinal Castelli :

" Je l'ai dt^mandée (la permission de recevoir des

novices.) au roi de la Grande Bretagne, par une

adresse signée du clergé et du peuple
;

je crains

fort de ne pas l'obtenir. Voilà deux ans écoulés,

et je n'ai point de réponse
"

Les mêmes protestations s'étaient fait enten-

dre contre les incroyables prétentions de lord

Amherst à la possession d'une partie de ces biens ;

et, plus tard, la voix du clergé, aussi bien que

celle du p niple, s'éleva eiicor^^ (îoiitre It's instruc-

tions royales du !(> sept'^mbre 1701 qui dét'rétaient

la suppression de la société de Jésus *'n tant que
" corps politique et public ' c^t la reversio i di' ses

biens à la Couronne d'Angleterre.

L'année même qui a précédé la prise de pos-

session, Mgr Jean François Hubert enregistrait

son protêt, le 18 novembre IVOO. Le peuple avait

également réclamé contre cet abus le 4 février 1 708,

et la chambn» même, sans la présidence de M.

Pauet,—si nos souvenirs sont fidèles,—s'était plus

tard prononcée fortement dans le môme sens.
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Puis vimviit ciitîoro, chacune à son tour, les

revendications d;» NN. SS. Jos.'ph,évèque de Qué-

bec, Pierre-Flavien Turgeon, évoque de Sydime,

coadjuteur de Québec, et Jean-Jacques Lirtigue,

évoque d,; Telin"sse, sufï'rai^ant de l'évèché de

Québec et g-rand vicaire de Montréal, vers 1835
;

de NN. tSS. les évéques Joseph, archevêque de

Québec.Pierre-Flavien Turgeon,évêque de Sydime,

i .adiutiMar de Québec, PiuH, évêque de Kingston,

r. : vixAi, évêque de Carrha, coadjuteur de Kingston,

Igna I évêque d(^ Montréal, T. Charles, évêque

élu de Martyropolis, coadjuteur de Montréal,

Michaël, évêque de Toronto, en janvier 1845 ; du
clergé des diocèses de Québi^c et de Montréal, en

1847 ; du R. P. Théophile Charaux, supérieur-

général dv. la mission des Jésuites au Canada, en

janvier 1874 ; de NN. 8S. lesévêques E.-A., arche-

vêque de Québec, L.-F., évêque de Trois-Rivières,

Jean, évêque de Itimouski, Edouard-Charles, évê-

que de Montréal, Antoine, évêqu'» de Sherbrooke,

J.-Thomas, évêque d'Ottawa, L.-Z., évêque de St-

Hyacinthe, Dominique, évêque de Chicoutimi, le

octobre 1878; enfin, de S. Gr. l'archevêque de

Québec, le 12 janvier, le 8 avril et le 28 avril 1885.

On voit que, si ces biens ont été en la posses-

sion de l'Etat depuis près d'un siècle, jamais les

Pères Jésuites ni les autorités religieuses n'ont

•jonsidéré cette jouissance comme légitime, et n'ont

vu dans (îct état de choses qu'une vérital>le spo-

liation qui obligeait strictement les détenteurs à

la restitution.
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II ne Taut pns ()ul>li;'r, d'autre pari, que, lors

de rétal)li.ssemeut de lu Coiilédération, la plus

ftTandi' partie des biens des Jésuites ont été attri-

bués à la provinijed;' Quél)i'c. Le n-ouvernenient

de cette provinee se trouvait done, inaintcuuint, la

partie à laquelle les ri'vcndications devi.ieiut

s'adresser et avcr huiuidle on pouvait entrer en

né<i"0(;iation.

Voilà t'c (|ui i'xi)liqu'.' le i)lus simplement du
monde comment le g'ouv*'rnement se trouve mêlé

directement à cette question. Ce n'est pas une
ing'érence, une intrusion : il se trouve être, parla

force des choses, par le lîours di?s événements, la

parti»^ même qui doit agir dans le règlement de

cette difficile (contention. Qu'on veuille bien ne

pas oublim' ce point important. 8(ms le gouver-

nement Ouimet, il y eut, t'royons-nous, à ce sujet,

entre les autorités civiles et religieuses, certains

pourparlers qui n'aboutirent à aucun résultat.

Sous le ca,])inet de lîoucherville, en 187(i, on

fit démolir la plus grand;' partie des bâtiments qui

lbrmai(nit l'ancien (X)llèg.> des .Tesuiti's et diviser

le terrain en lots de ville. Le, plan qui en lut l'ait

est déposé aux archives de la province. Il porte

la date du -30 novembre 1877. Cet acte de proprié-

taire émut les autorités reliiiieuses. Car de tous

les droits du posst\ss.'ur, ctduid aliéner <'st le plus

important : il indique la pleine et «Mitière pro-

priété. Aussi, quand le gouvernement .Toly, Tan-

née suivante, signifia son intention de vendre le

terrain du collège,—suivant en cela l'intiîution de

6
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soR prédécessours,—los évoques protostèrent iiiia-

nimenii'nt, par leur lottre du octobre.

Les choses en restèrent là i)Our le moment.

Plus tard, en vertu d'un induit daté du 13

octobre 1884, S. Cx. l'archevêque de Québec l'ut

autorisé à traiter personnellement avec le gouver-

nement de cette province, et à régler la question

de la propriété de ces biens, moyennant une Juste

compensation.

L'affaire nous parait entrer ici dans une phase

louvelle : l'abandon des droits de propriétaire, en

rt^tour d'un prix fixé par les parties.

A cette époque, l'archevêque de Québec eut,

croyons-nous, plusieurs entrevues avec le gouver-

nement Ross ; dans tous les cas, des correspon-

dances lîirent échangées de part et d'autre, et

si nous interprétons bien les faits, l'exécutif

laissait (îlairemont entendre qu'il désirait voir les

Pères Jésuites représentés dans cette circonstancîe,

ainsi qu'il ressort de cet extrait d'une lettre de

l'honorable Dr Ross, en date du 25 avril 1885 :

" Si Son Honneur le lieutenant-gouverneur
en conseil décide di^ rouvrir et de reconsidérer

cette question des biens des Jésuites, je ne man-
querai pas d'en prévenir Votre Grandeur et les

révérends Pères de la compagnie de Jésus, afin

que, avec votre concours et le leur, il puisse, s'il

y a lieu, proposer une mesure qui devra régler

cette question d'une manière satisfaisante et défi-

nitive."

Cette fois encore, les choses en restèrent là.

Aux élections d'octobre 1886, le ministère
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Tloss-Taillou fut défait ot M. Morcior prit les rênes

du pouvoir. Son cabinet se trouvait ainsi subs-

t itué à tous les droits de même qu'à tous les devoirs

de son prédécesseur, et le règlement de la question

des biens des Jésuites tombait nécessairement dans

ses attributions. . , ,

Rien de plus naturel, rien de plus légitime.

Il n'y a encore là ni ingérence, ni intrusion. C'est

une position qui ressort clairement de la logique

des faits.

Pendant ce temps, pour des motifs que nous

nous garderons bien de jug<'r,—ainsi que le fait

le Canadien,—mais qui doivent procéder de la plus

haute sagesse et du plus grand désir de procurer

11» bien de la religion, 1«>! Saint Père décidait de

rég'ler lui-même la question des biens d«'s Jésuites.

L'honorable M. Mercier qui se trouvait alors

à Rome, ayant été instruit de ce lait, écrivit au
cardinal Simeoni, préfet de la Sacrée Congrégation

de la Propagande, pour lui demander l'autorisation

de vendre le terrain de l'ancien collège, qui était

abandonné deprâs plusieurs anné.'s et dans un
état regrettable à tous les points de vue.

Cette permission fut accordée par lettre du
1er mars et par télégramme du 24 mars 1888.

Il u"y a là toujours ni intrigue ni intrusion.

Vers les mêmes dates,—ot M. Mercier n'étant

pas à Rome, le Saint-Pèr«», daus sa sagesse, décida

encore de soumettre la question des biens des Jésui-

tes à une commission de cinq cardinaux, alin d'en

arriver à un règlement définitif.
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Cotto commission exprima l'avis que les iiéno-

ciatioiis devaient se faire parles IMI. PP. .Tésnites

mèm's, " de l'açon (3ep:.nidant à ci' que pleine

liberté soit laissée au Saint- 8ièi>'e diî disposer de

ces biens comme il le jui>-i*ra opportun." Le Pape

approuva leur sentiment et nomma le R. P. Tnr-

«••oon, re(;teur du coUèii'e Ste- Marie, de Montr«''al,

son fondé de pouvoirs pour traiter avec le i»'ouver-

iiement dtî la province.

Le révérend Père en écrivit à M. Mercier, en

date du 25 avril 1888. Une correspondance s'en

suivit. Les docunuMits authentiques furent mis

on la possession du <2,"ouvernement qui en transmit

de suite des copies à Son Eminence h} Cardinal

Tas(îhereau. L'indentité des signatures du Cardi-

nal Siméoni a été constatée et alîirmée par deux

prêtres du ])alais i;ardinalice, Monsignor Têtu et

Monsignor Marois.

Tout cela s'est fait ouvertement, au grand

jour, —dans le cours ordinaire des choses.

Comment pnit-on dire maintenant qu'il y a

eu ingérence, intrusion, ot surtout (jue le pr.Mnier

ministre a intrigué dans \o désir de blesser les

sentiments de son Eminence?
Il y a dans ci»tte ridicule assertion une évi-

dente mauvaise foi, une maliiîe qui nous afflige

sans nous surprendrez

Dans tous 1 >s cas, nous avons dit, en toute

vérité, comment il se fait que M. Mi'r«Mer a été

amené à traiter la (juestion des biens d 's Jésuites

et à l'aire passer la loi de 1888 (|ui sanctionne ce
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ivi>l(»m<Mit. Nous avons pcut-t'trc étô un pmi loiii»'

d..iis le ivi'it <l,' ci'ttc iiiiportjiiitc né^'ociatioii
;

nous il,vous <Ui iMilrT duiis h'aiiooup d' dillails.

M. js nous dôsirioiis expos;'!- la r;viiS(' clairciii 'ni

ot une lois pour toutes, à l'aide de doeunii'nts et

de l'aiis authentiques.

Ces laits et ces documents défendent mieux
que ne le pourraient l'aire les plus éloquentes'

paroles, la (îonduitt? du L>ouverni'ment en cette

cin^onstanei', et doivent dénn)ntrer nu peuple de

cetle ])i'ovince ce que peuvi'nt valoir les insinua-

tions du C/madicN, aussi bien contre la cour de

Kom.' <jue , outre M. Mercier.

Nous n'aA'ons pas b.^soin d'en ajouter davan-

t iU/ e1 nous laissons c;'tte causi; en toute conlian-

ce ;'i rii,p])réi'iatioii d.' nos lecteurs avec la certitu-

d' <|U ils doiineront raison à la vérité.

Nous voudrions cepMid.int, avant de terminer

ces articles ins]>irés par le désir de rendre justice

à tous, revenir en (ju 'l([u 's mots sur un point

que nous avons oublié di' mentionner dans notre

premier écrit.

Comment se l'ail -il donc (jue les Pères Jésui-

tes, si estimés, si recherchés en Anu'let'rre, où

leurs coUèg'es,—entri' autres celui de Stonyhurst,

—

ont Ibrmé et continuent à l'ormer les pr>'miers hom-

mes de royaume ; comment se fait-il que les Pères

Jésuites, si admirés aux Etats-Unis, où leurs mai-

sons sont i"réc|uentées par l'élite des eni'ants et d(^ la

jeunesse,—sont ioi en bntleàlaut de haine, à tant

decalomni«'s de lapart de nos compatriotes d'ori-

êii'iue an!>'lo-saxoniie
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La réponse ost bion facilo.

La plupart dcM habitautMdc la Grandi' Breta-

gne qui émigrent danw cAt i)ays et qui réunsisHent

à s'y l'air*' une [)usition, n'appartiennent pas aux

hautes classes de la société dans lesquelb's le savoir

et les larges idées sont plus répandues. Ils se

recruttnit dans les cast<»s moyennes et ignorantes

dont la pensée n'a jamais pu s'élargir par des

excursions dans le domaine des sphères élevées

de l'intelligence et de la vie. Ils sont venus avec

leurs vieux préjugés, transmis dans les lamilles

depuis des siècles, et, en arrivant à une certaine

position dans ce pays nouveau, à une hauteur qui

leur permet d'embrasser un plus grand horizon,

ils sont tout étonnés du sp.^ctacle qui s'offre à

leurs regards. Ils voient le monde autrement

qu'ils se l'étaient figuré dans leur plan étroit

d'existence. Ils s'aperçoivent que h's préjugés

qui leur étaient si chers n'ont plus cours dans le

monde où ils pénètrent ; ils voient que les rigueurs

auxquels ils avaient donné le nom de vertus, sont

maintenant regardées comme les restes d'une

époque de barbarie ; bref, se trouvant seuls, arrié-

rés, démodés, dans un monde qui a marché sans

eux, ils crient et se plaignent qu'on manque de

justice à leur égard.

Il faut les plaindre à notre tour et les

laisser crier.
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Eiiliii, nos iidvcrsain's arborciil leur drMp'au

au iTiraiid jour.

11k ont loni^'t<'nips tnlonné, lonu'U'uips héisilô.

Comment aussi s'ailirmer ncltcmonl (juaiid on

Hcnt à l'airi' sa cour à toutes les dénominations, à

ions les «'déments nntionîinx et reliuieux, non en

proi'essant l'égalité des droits eommnns à toutes

les races et à toutes les eroyane;'s, mais au eon-

trairo en les ann'utant t<mr à tour l'une contrit

l'autre, eu taisant appol à tous les lanatisnii^s, à tous
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\oH prôjiif^ôs, tout ('»'lu pour rai)pni de (|Ut'l<ju«'R

siu't'ès ôltMloriiux, pour rnllirr «pichpU'NsuH'niij^cs ?

Li' parti hh'u tory n'a JiiiiiiiiN «u d'iiutn' i>roirram-

mo qut' t't'lui-ln : autant dire (ju'il n'a jamHiK v\\

i\v pro^Tamm*'. Tantôt pluK «'atli<)li(|ut' ((tu* le

l'ap»', tantôt oranoistt' ; tantôt \)\\\h loyal (jue la

Ut'iui' (juand il K'ai»it de coinhattn' des projets (jui

asNurt'rait'iit If })i('n-r'tn' du i)i'ui)l»', tantôt phiN

dùmaijfogu»* et plus rovolutionnain'([uo Fôlix l'yat,

ai le prince Kropotkine ([uand il s'airit d'insul-

ter les n'présentants de la (\mroun(' et d'iiieendier

les Parl<antnits ; tory despoticpn' et tran»hant au

pouvoir, mettant du li})éral dans son nom (juand

il est dans l'opposition ; haliile à flatter les pluH

viles passions d»'s l'ouïes pour s'en l'aire uu mar-

chepied : voilà t;e parti tel (pie nous l'avons tou-

jours (3onnu. Avouons qu'il était dilïiidle dedéliuir

les couleurs insaisissables dun i)areil Protée.

Aussi ses drapeaux n'avaient jamais été que des

parures d'occasion, disparaissant et se métamor-

phosant aussi l'aeih'meiit que le monstrueux per-

sonnage, bigaré comme un l'ornât, (pii les portait.

Cette l'ois cependant, son choix semble fait

pour tout do bon. C'est même pour tîela que nos

adversaires se sont récemment réunis en grand

conclave à Montréal. Après avoir longuement

débattu la qualité, le prix et la couleur de l'étolfe,

les inscriptions et les symboles (|ue devrait désor-

mais porter leur signe de ralliement, ils en sont

venus à une conclusion unanime. Obéissant au

conseil que leur donnait sir John, ils oui décidé

7
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que, tout oompt»^ tiré, il valait mionx pour eux

s'en tenir à ralliiinco dos orangistos d'Oui ario ot

dos partisans de cotto sooto l'anatiquo dans la

provin(3e de Quo)>oo. Il ne s'est pas même élevé

une voix à la conventior. (îonservatriet' de Mon-
tréal pour réeriminer, lorsqu'un des atfidés a osé

arborer audessus des tètes le vrai, l'unique, l'au-

thentique drapeau bleu. Personne pour lui crier

de cacher au plus vite cette guenille.

C'est M. Lynch, ancien ministn; dans les

gouvernements Chapleau, Mousseau, Eoss et

Taillon, qui s'est fait enseigne pour l'occasion.

C'est lui qui a formulé nettement, aux vifs applau-

dissements de toute la convention, le véritable

programme du parti, en faisant la dé(;laration

suivante :

[Compte-rendu de la " Montréal. Gazette ")

" Hon. W. W. Lynch followed. Ho said

that tlie province of Quel>e(^ was essentially con-
servât ive, and when it was led astray it was by
false issues. The day of retribntion was at hand,
for a dishonest conil)ination of mon such as the
government of Mr Mercier woukl fall aparl from
its own inhérent w^'akiiess. TilK MoST UNFoii-

TIINATE PIKCE OF LECHSLATION THAT WAS EVEIl

PERPETllATED WAS TUAT WHICll (lAVE HISE TO
THE .TeSUIT A(HTATT()N. Mr MeKC!I EU H AI) STI RUED
UP THE STRIEE WITH MALK^E AFORETHOUOIIT to

brino' about the overthrow ofthe Dominion Par-

liament. lîut he was mistaken. The principle

was altirmed that IF THE Québec Lechslature
C^HOOSE TO OOM.MIT A BX)OLISH AOT IT HAD A RKfHT
TO DO SO." . >

J! i
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( Traduction)

" L'honorable W. W. Lynch dit que la pro-

vin(H* de Québec est essentiellein 'nt conservatrice,

et qu(^ si parfois elle s'égare, c'est quelhss'est laissé

séduire par dessophismes. Lejour de rétribution
est proche, car une combinaison malhonnêt«!
d'hommes comme c:^ux qui l'orment le i>-ouverne-

ment de M. Mercier se désauréu'era d'elle-même
l)ar sa propre faiblesse. La rLUS MALHEUÏlEUSE
LÉGISLATION QUI AIT JAMAIS ETE PEUPÉTRÉE EST
CELLE QUI A DONNÉ LIEU A l'A(}ITATION SUR LA
QUESTION DES JÉSUITES. M. MeKCIER A PROVO-
QUÉ CE CONFLIT AVEC UNE MALK^E PRÉMÉDITÉE
afin d'amener une crise dans le Parlement du
Dominion. Mais il s'est trompé on a simplement
allirmé en principe que s'il PLAIT A LA LÉGISLA-
TURE DE QUÉHEC DE (COMMETTRE UNE FOLIE, C'EST
SON DROIT ET SON AFFAIRE."

C'était ])oser, comme l'opinion du parti, que

toute la législation sur l'iniMn-poration et les biens

des jésuites t'st une des plus grandes ini(iuitôs

qu'un gouve:rnenient malhonnête puisse commet-

tre, et que, si le rarlement, fédéral n'a pas \^\\

intervenir, au moins les ])li'us de la province de

Québec doivent prêter main-forte aux agitateurs

d Ontario, aux fjinatiques du Mail et d(^s loges

orangisti's, pour provotjuer une telle crise que le

gouvernement Mercier devra s()ml)rer, et avec lui

toute la législation qu'il a faite pour régler nos

diilicultés rej igieusi's.

Qu'on rapproche ces paroh'S des i)at(!rn(ds

appels du vieux chef orangiste sir John Macdonald;

d«} cette unité de programme prêchée par M. Cha-
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pleau pour la politique fédérale et provinciale ; des

rjsolutioubproclamaut, plu8 fort que jamais l'aliau-

ce dos b'eus avec les torys-oraiig'istes et les fanati-

ques, à Toronto, dans toute la province d'Ontario,

à Montréal, dans les townships de l'Est même, où

l'on accepte les excuses des tori(»s qui ont voté con-

tre le vélo, réélisant même à runai^^'^ité l'un de

ceux-là, le graud-maitre Clarke "Wi lace, mais où

Ton n'en continue pas moins à fulminer, à lancer

l'anathème contre l'hon, M. Mercier
;
qu'on fasse ce

rapprochement, disons-nous : ce qui en éclate, c'est

que le mot d'ordre de toute la bande, bleu et

orange, c'est : l'absolution pleine et entière à sir

John ! et pas de quartier pour M. Mercier !

Il n'y a pas d'autre sens à donneur aux paroles

de M. Lynch, qui, acclamées par la convention

conservatrice de Montréal, sont deA^enus pour nos

bleus comme pour leurs frères les tories d'Ontario

l'arJcle premier et principal d.' leur programme.

Quand M. Lynch a ainsi parlé, M. Taillon,

ancien premier ministre et chef de ropposition,était

présent ; le Dr Ross, ancien premier ministre, était

présent ; M. Chapleau, ancien premier ministre,

était présent ; MM. Flynn, Blanchet, anciens

ministres «'ux aussi, MM. Desjardins, Casgrain,

etc., étaient présetits. Non seulement il n'y a pas

eu un seul mot de protestation, mais le discours

de M. Lynch a été couvert d'applaudiss ^monts :

le drapeau du fanatisme sectaire anti-catholique,

anti-français, est donc devenu, du consentement

unanime de tous l<»s chefs du p.irti, le signe de
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ralliement que devront suivn; à l'avenir tous ceux

qui veulent rester bleus.

Depuis, tous les journaux de l'opposition se

sont ralliés à cette oonsiî^Mie. Il y a une quinzaine

de jours de cela ; eh bien, c'est précisément depuis

une couple de semaines que l'aiçitation aiiti-jésui-

tique redouble de virulence et d'intensité dans tout

notre petit royaume d'Orange canadien. A la vue
de ce renfort inespéré qui leur arrive du cœur de

la province de Québec, avec le drapeau de la

Boyne en tète, au son de l'air du 12 Juillot :

Trois liournihs pour l'orange et trois pour le bleu !

Trois rogneraents pour les bas rouges et pour le Pape !

messieurs les orangistes ont dû pousser l'épouvan-

table éclat de rire de Méphistophélès trépignant

sur la vertu de Marguerite, en se disant : Allons !

sir John a encore réussi à mettre les Canai/ens

à quatre pattes ! c'est bien toujours lui, notre

bon vieux chef! Longue vie à sir John ! et mort à

Mercier !—Et l'écho moqueur répond dans le camp
de M. Taillon : Longue vie à sir John ! et mort à

Mercier !

Oui, le mot de M. Lynch, accueilli avec

enthousiasme à la convention conservatrice de

Montréal, a retenti dans toutes les loges et réunions

de fanatiques comme une fraternelle exhortation.

L'agitation semble avoir recommencé de plus belle;

partout les associations prot(>stant(^s sont convo-

quées par les prédicants de cette guerre sainte

d'un nouveau genre. Hier, on se réunissait à
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grand fracas à Toronto ; la voillo, c'était ailleurs
;

demain ce sera dans un autre centre proti^stant.

Eh quoi ! les derniers bruits de la convention

coiis(!rvatrici' s'était-nt à p.'iiie éteints que la voix

du lanatisme venait se l'aire cniendre non loin

même du siè^-e de la coiivi'utioji bleue. Ll* ih'

Douii'lass, un elerg-yman qui se dit libéral, (»st venu
à Sherbrooke dir«' pis qui' pendre de M. Mercier,

le dénoncer aux protestants comme leur plus dan-

gu'reux ennemi, arborer un driip;'au qui ressem})le

à s'y méprendre à celui dont M. Lynch vient de

faire cadeau à son chel' M. Taillon, Enfin il ny
a qu'un cri pour demander la déchéanc<^ du gou-

vernement Mercier parcequ'il a ou le courage do

taire un grand acte d/ justi(;;\

Nous ne dissimulons i)as la gravité de la

situation. Nous avons presque honte de le dire,

mais nous sommes longés d'avouer qu il se trouve

dii ces lunatiques jusque dans nos rangs : en eli'et^

les agitateurs ont réussi à (entraîner avec eux quel-

ques anglo-protestants jusqu'il;! sympathiques à

notre cause. Il est inutile ])our nous d'entre-

prendre ici de justilii'r la conduite de M. M 'rcier

et do démontrer que cette croisade n'a pas même
l'excnse d'avoir été provoquée par un semblant

même dinjustice, mais quelle n'est que le fruit

du fanatisme. Il est au reste inutile de clicircher

à justilier un aete qui a reçu l'appui unanime des

deux chambres, de tous, Anglais comme Français,

protestants i;omme catholiqu \s. Mais au moins,

ce que nous avons parfaitement droit de réclaram'

du public, c'est la plus stricto justice pour M.
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Mcrt'i»'!'. Il importe qu'il n'y ait pas de mép iso,

que les positions soient déiinies. 11 est évicL'ut,

n'est-ce pas, qu'il y a à l'heure présente un uir.md

mouvement pour écraser M. Mercier à lause de

l'atiaire des Jésuites. Que le parti bk-u se soit

enrôlé dans ce mouvement, il est inutile de le

nier. Eh ])ien, nous acceptons la lutte sur ce

terrain. Nous venons de i-onstater que nos adver-

saires ne cherchent plus à cacher hnirs véritables

couleurs, qu'ils les arbortMit au «'•raiid jour. Nos

(compliments, messieurs ! Vous vous montrez ce

que vous avez toujours été : lâtîhes et traîtres, en

demandant la déchéance du ca])inyt Mercier pour

un acte dont vous êtes solidaires. Mais au moins,

dans votre lâcheté et dans votre trahison, il y a

aujourd'lmi une franchise à laquelle vous ne nous

aviez pas habitués. Vous jetez le masque : M.

Lynch parh\ dénonce comme la plus épouvantable

iniquité du siècle un acte dont il est solidaire;

non-seulement vous ne protestez pas, mais vous

l'acclamez, et le bruit de vos ai)pla\idissements

va là-bas réjouir le cœur de nos plus sauvaues

ennemis. Vous avez eu le temps de la riUlexion

depuis le 20 mai, et nous avons patiemment

attendu ({uiuze jours j)our voir si vous ne vous

raviseriez point. Mais non : pas un de vos jour-

naux n'a eu le courau',' de délendre un acte (juils

ont approuvé et dont ils sont solidaires comme
vous. Au contraire, ils attisent le ï>'i\. Ils publient

de méchants p «tits entrt^lilets où il est dit que, si

la paix est troublée, si le Canada l'rauçais et catho-
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lique souffre do l'afFaire dos Jésuites, la faute en

retoml)era tout entière sur M. Mereier
;
qu'il a eu

tort de mettre le nom du Pape dans le préambule

de la loi, et d'y faire intervenir le procureur des

Jésuites. En un mot, toute notre presse fournit

des arguments aux agitateurs orangistes. Tout

ee qu'elle dit démontre que vous êtes parfaite-

ment d'atîcord avec les tories de là-bas.

Nous n'avons donc pas tort d'avertir le public

que votre drapeau politique, c'est le même que des

mains fanatiques promènent en ce moment dans

tout le Canada protestant et anglais, pour exciter

à son paroxysme la rage déjà soulevée par les

blasphèmes du Mail contre notre culte, contre la

soutane de nos prêtres, la beauté de nos temples,

l'esprit de foi de notre population, enfin contre

tout ce qui nous est le plus cher.

Le peuple, prévenu de votre nouvelle évolu-

tion, dira ensuite s'il est prêt à vous suivre dans

votre trahison. r r

Nous lui demanderons si, après avoir vous-

mêm^s participé passivement a un grand acte de

réparation, il est juste que vous passiez à l'ennemi

et fassiez cause commune avec les fanatiques, accep-

tant ItMir coopération pour renverser le gouverne-

ment Mercier.

La réponse populaire, nous la connaissons

d'avance : elle vous condamnera, vous flétrira

comme des l'ourbes et des traîtres.

m'
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Nous (broyons devoir ajoutor à cet opuscule
Farticle que VElrcfeur du 20 avril 1880 coiisaiîrait

au principe du pouvoir temporel du Tape.

Cette question ofTre au fond un trait d ana-
loiïie avec celle qui l\iit le sujet principal de la

présente brochure : en effet, dans les deux .-as, il

s a^srit du droit de l'église à possôdei des biens
temporels. On lira sans doute avec intérêt l'étude
de VElecteur sur l'historique du pouvoir temporel
ainsi que son adhésion à la grande démonstra-
tion faite à l'Université Laval en faveur de ce
principe. >



(ne I^'Iilecteur du 29 avril 1889)

A L'UNIVERSITÉ LAVAL

'i

La ffraiidt' et Ixillo {lémonstratioii qui a eu

liou hier à rUiiivorsitiVLaval n'ost pasla première

de i'v ir(Mir<' dont Quélu'c ait été témoin.
' Il y a qnelquoK années, lorsque la cour de

oissation de Tiome décrétait, «'ontre toute justice,

que les biens de la (Vniu-rénfation delà Propagande

devaient être convertis en rentes sur l'Etat, il

s'éleva dans tout le monde catholique un cri d'in-

dignation, et la ville de Québec n'a pas été la

dernière à joindre sa voix aux protestations uni-

verselles. Ce fut alors, comme aujourd'hui, l'Uni-

versité Laval,—la grande université catholique

du continent— (pii appela autour d'elle les enfants

dévoués de l'Église pour offrir au Souverain Pon-

tile un nouveau témoiuiiagi^ de leur ardimte sym-

pathit' et désavouer publiquement l'acte injuste

du gouvernement italien et le jugement erroné

qui le sanctionnait.

Tous les citoyens les plus distingués de la

ville accoururent en foule à la vaste salle des

promotions, le 80 avril 1884, jour anniversaire de

la naissa ice de Mgr de Laval. Et ce jour était

bien choisi, puisque la fondation d<' la Propagande

date de l'année même de la naissance du premier

évèque de Québec et que l'illustre prélat fut au
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dos prornic'r.s à rocovoir l'aide de l'i'ttc puissant»'

con^réoatioii dans l'(»i>auisati.)ii si dillitilc d«' son

A'astc diooès»'.

Nous avons eiuon' devant \os yeux cette

réunion solennelle où chacun semblait si pénétré

de l'importance de la situation et de la uravité djs

laits qui motivaient cette démarche.

Monsieur le llecteur, entouré du corps uni-

versitaire et des((uatre facultés, présidait laseant;e,

et M. l'administrateur, en ra)>sen(U' de Mî^r l'Ar-

chevêque de Qué})ec, occupait h' i'auteuil d'hon-

neur.

Lorsque h' président eut ouvert hi séance et

expliqué le but do l'assemblée, des résolutions

lurent proposées par rhonoral)le U. J. Tessi »r. juiçe

do la Cour d" Appel et doyen de la laculté de droit
;

par l'honorable François Lan<i«'lier, maire de Qué-

bec et professeur à la faculté de droit
;
par M. T.

C. Casg-rain, avocat et professeur à la même faculté
;

par M«»r Benjamain IViquet. doyen de la faculté

de théoloo'ie
;
par le Dr P. Wells, professeur à la

faculté de médecine
;
])ar M. ra))bé L. A. Paquet^

élève de la Propagande, professeur à la faculté de

théologie
;
puis, sous forme de conclusion, M. le

Recteur T. E. Hamel.

Des lettres d'adhésion avaient été envoyées

par l'honorable Théodore ]|o])itaille, lieutenant-

gouverneur d" la provinc ', par l'honorable .T. J.

Ross, premier-ministre, et par les honorables MM.
Blanchet et Taillon. L'honorable M. Mt'rcier pro-

nonça aussi eu cette circonstance un discours très

remarqué.
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Du n'Htc, dos les premiers ompiùtcmcutH des

rév()liitioiinair«'s toiitrc le pouvoir tcmpon'l du

PaiM', l'ii 18<I0, l'Univcrwitô avait .solciiut'lli'iucui

fait ciiti'iidr»' an protcNtatiou, et vu 1871, <'11('

s'était encore élevée iu)utre de nouvelles violations.

Nous avions donc raison de dire (ju" la grande
'

démonstration d'hier n'est pas un lait nouveau

dans les annales de TUniversité ; elle n'a l'ait que

suivre ses belkîs traditions, continuer à marcher

dans la voi*' du progrès que lui indiquent h; devoir

et sa double qualité d'université catholique et

canaditmne- française.

Hier encore, comme en 1S8-1, M. le liecteur

était assis sur l'estradi; de la grande salle des pro-

motions, entouré des professeurs des quatre facul-

tés et des élèves du séminaire. Son Eminence le

cardinal Taschereau occupait le faut«,'uil d'hon-

ui^r, ayant à sa droiti' Mur Legare et près dc^ lui

un grand nombre de membres du clergé et les

citoyens les plus distingués de la ville. Lei)arquet

de la salle et les galeries étaient remplis par une

foule immense, un grand nombre do personnes

étant obligées de se tenir debout.

Mgr Hamol, recteur de l'Université, ouvre la

séance et explique en quelques x)a^roles l'objet de

cette réunion.

Il est inutile de revenir sur le détail des cir-

constances malheur(>uses qui ont amené la chute

du pouvoir temporel. Quelques dates aideront

cependant nos lecteurs à ri^construire l'ensemble

de cette époque si importante, non seulement dans
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rhistoirc (le riCiilisc, mais daiis la ninn-luMlc l'hu-

nuiiiili'.

Vi«t(»i-l<]iiini;inii('l, roi de SiinlinuMic fii ISIII,

Atitit (Icv'iui loi (ritiilit' en IHUO. l)»;.s i-ftlc cpo-

(ivic, soii juiiti avait maliircsit'» le dôsir de s'empa-

v;>i' (K'H Klats du Pape vtdr lairt' de Koinc la rapi-

taio du royaunii'.. Ijh I'^imium' ioriiiuil le [)iiis

sôi'ic'UX (-)l).stuc;l(' à hi réalisation d<' cclt»' idée cl la

prôsiMic.» di' SCS Iroupi's ii'ciiait (oiisidérablriin'iit

les uiiibil ions du nionarqui' italien.

Vax 1S()4, le 1
') scptcnihi'c, K' roi A'ictor-Jiluunii-

niicl et le u'ouvernenieirt rrançais lirenl une con-

vention en vertu de laquelle ce dernier s'en ^-ai^-eait

à retin'r sis trou[)csdu territoire pontilical. L'éva-

cuulion d'V.iits.' laireavant le 1 ô sept^'Uibre IHliU-

Ci'tte convention laissait h'chanip libre, pour

ainsi dire, a-ux armées du roi d'Italie.

Ij ' Saint-Père protesta par une lettre (ïiicycli-

(jue. Kii lSt>7, (Jaribaldi envahit les Jiltats x>onti-

lii'aux.

Kn ISTO, l'arnuM' de Victor- l^nmanuel prend

possL'ssioii de Itome.

L.' -A décembre d" la mèni>î aiiné;', après une

décision du pari,-ment d ' Florenci' à c;'t ell'.'t, I"

roi Victor-Emmanuel se rend lui-nu'une à Ivome,

et y établit déiinitivemcnt son i)'ouvernement le

1er juillet 1871.

\j' l)ap>', comme il n'a jamais cessé de le taire,

prot» st(î soleiinellenieat coiiti'e l'usurpation.

En 1872, on ollre de lui créer une subvention

anuuelle et le gouvernement vote pour cet objet
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uu rrôdit iinnufl de ){,'20(),()0(> friiiu^H. L" pape

ivIustM'i proti Htc (1«' ii(>uv<'îiii foiitrc riii)UNli('t»

(loiil on s«' rend coupaM»' à sou «'lyard.

Voilà «*ii (nnd(iiu'N motsl^' îV^HUiiK'dcs faits (|uî

ont amcué hiNituatioii tcllt' (ju'cllc cxisto ciicoie

aujourd'liui.

Ji"l*]iilis(' »'t louH l.'s lidi'li'M n'ont jamiis aîo:^p-

to iîi'ttc l'aussi' situation »'t ont toujours éni>ri»"i(|ui'-

m<Mit nîvi'ndiqui' U'XWh droits imprcscriptiMes.

" J)(» nos jours, dit on sul)stauc(» M«»'r Ilanicl,

un nouveau (îri sélôv»» de toutes parts dans h;

monde catholique. On demande avec raison quo

le Souverain J'ontile s<iit réinléi»iv dans la i)osses-

sion des biens temporels qui lui ai)partiennent si

léi»itini>'nient e^ (jiii sont nécessaires au libri' exer-

cice de son ministère sj)iri<uel.

" Tendant trois siècles Dieu a permis que

rEu,lise soutl'rit la persécution alin de montrer quo

la puissani-e d<'s homnicH no saurait la laire périr.

Une t'ois cotte vérité bitMi établie, il lui donne les

moyens de se répandre et d'accomplir en entier

aa mission divine, d'exercer son action univer-

selle. 1»

" Les persécutions dos éj)oquos barbares se

sont souvent répétées, mais les princes euv-inémes

ont <;ompris la nécessité de cette lil rt»' ie i'Ki^lise

et sont intervenus pour la taire otor.

" Aujourd'hui, les catholi(| s ont eucwre

comme ioujt>urs le droit et le d'voir d< veiller à

riudépendance du chef visible de l'Eglise, de leur

Père commun, de façon à lui permettre de comrau-
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nîqùor librement *m tout tt'ni])s la direction à ses

iiclèleNet permettre à ceiix-ei (le pénétrer uusnI lihre-

ment iuN(|tràlui pour demnnder et recevoir e»'lte

direction."

" (^'tte revendii'iition n'iitta(|ue juu'unement

lu loyauté (|ue nous devons à n(»tre souveraine, au

pouvoir établi. Notre soumission au i)apeej notre

adhésion aux principes ([uil i)roclanie ne tjèneiit

on rien robéissance (jue nous dt'vons à la Reine,

l'obliîration où nous sommes de défendre s«'m

droits. N'est-ce pas, en i'Het, en vertu des pres-

criptions de notre reliirion (jue nous avons sauvé

sur ce continent le pouvoir de l'Anirleterrc en 1775

»3t en 1812 ? N'est-ce pas encore le Saint-l'ère (jui,

de nos Jours même, maintient «lans ses justes

limites l'atï-itation de la Liui^ue en Irlande V
"

Nous ne pouvons pas dans cette courte ana-

lyse donner même une faible idée des ar<:.çum«'nts

si nets, si clairs et si convaincants de Myr llamel

et surtout de la manière si heureuse dont il les a

présentés. Mais tout l'auditoire en a re(,'u une

forte impression.

La situation était maintenant bien définie
;

c'était à M. l'abbé J^abre«-(jutï et à M. le juii'e Uou-

thier à la traiter dune manière plus étendue et à

en faire ressortir parfaitement tous les points.

Ils avaient à démontrer (^ue le pouvoir tem-

porel, c'est-à-dir«' l'indépendance du Pape, est

nécessaire non seuleniiMit à l'accomplissement de

la mission d«' l'Eg-Iise, mais encore au bien spiri-

tuel et temporel des fidèles, ou bien des Etats eux-

mêmes.
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" Il fîiui (lo.n% dit M. l'abbé Labr(H*,qae,*pour

que (H' <l<)ul)l<' hut soit atteint, q \o rEi»li8o possède

uuo lib<'rté entière.^ soNverainf et cinde/Ue.''

Nous n'(>iitr(q)roiid()iis pas d(* suivre l'élo-

quent orateur dans l'examen de eette question

qu'il a traitée de laeon à ne laisser aucun point

obscur, à ne présenter aucune objection sans la

rél'uter pleintmient. Il s'est appliqué à iairo sa

preuve surtout par les aveux des ennemis de

l'Ej^lise ; c'est dans leurs écrits mêmes qu'il a

trouvé la <!ondamnation de leurs prétentions et

la revendication des droits d<' la justice opprimée.

Sa péroraison était d'une g-rande élévation et

a produit uui^ vive iuipression sur l'auditoire.

Après lui, M. le jug«' Ivouthier est venu éga-

lemeut délendre, avec son talent bieu recouuu,

les droits de l'Eglise et du moud** catholique. Sa

parole chaude, convaincue, a empoigné l'auditoire

dès le premier moment. " Li's ennemis du Vape,

dit-il, prétendent qu'on doit s'in«'liner en présence

des laits accomplis ; que dirait donc la Fraïuu? si

on lui opposail la même raison, quand elle parle

de reprendi'c 1 Alsace-Lorraine ?
'

Il axtac^u*' ensuit'.' d'une i'a(;ou victorieuse la

position di' ceux f[ui jirétendent que, parce que

l'Eglise ne peut pas périr, il est inutile de la

dél'endre.

(\)mnie M. l'abbé Labrei;que, il cherche sur-

tout ses preuves d;;îis lew écrits et les aveux de

ses ndvi'rsaires : Massimo d'Azz<'glio, Minght'tti,

Copponi, Napoléou 1er.
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[\de.

l'élo-

II étudie la question sur toutes s:^s faces,

combat victorieusement toutes les objections,

s'élève par moment à une haute éloquence.

La dernière partie de son discours, peut-être

un peu longue, produit néamoins une forte im-

pression, et sa péroraison en'èv^e littéralement

l'auditoire.

Une idée nous a frappé en entendant ces deux
remarquables discours. M. l'abbé Labrecqua était

surtout le raisonnement puissant, un peu froid,

réprimant pour ainsi dire les envolés, les explo-

sions de sentiment qui se faisaient jour de temps
à autre, pour rester dans ce rôle calme et digne
qui convenait à un membre du clergé, c'est-à-dire

à une personne qui est presque partie à la cause.

M. le juge Routhier représentait surtout le

sentiment qui, sans écarter le raisonnement, laisse

C3pendant libre cours à sa carrière et gagne les

cœurs par l'émotion qui l'animii lui-même et dont
ses paroles sont imprégnées. 11 n'a pas à ménager
ses expressions; il ne lui faut pas réi rimer ses

élans ; il est libre et il se sent libre d. se servir

de tous les moyens pour émouvoir et convaincre

en même temps.

Il nous a semblé que c'était bien là la note

juste, et il en de^-ait être ainsi.

A la fia du dernier discours, Mgr Hamel a lu

les deux résolutions suivantes qui ont été adoptées

à l'unanimité et au milieu des applaudissements
de la foule :

9
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• 1 -* Que pour saur.'garder les intérêts spiri-

tuels de l'Kglise. il faut que sou Chef soit revêtu

<le la Suuverainelé Temporelle afin d'assurer son
indépendance et sa c -mplète liberté d'action, et

qu'il est du devoir de tous les catholiques de favo-

rist-r par tous le« mopens dont ils peuvent disposer

le rétablissement de cette souvernineté.
2° Que le Pouvoir Temporel de la papauté est

également nécessaire aux intérêts matériels, à la

paix et à la prospérité des Etats, et qu'en travail-

lant à son rétablissement, les souverains et les

peuples assureront hur propre bonheur.

Puis il a été donné lecture d'une adresse dans

le même sens, laquelle a été également votée à

l'unanimité et au mili»*u des acclamations.

Mgr Hamel a ensuite clos la séance par les

remarques suivantes :

" Merci, messieurs, pour votre ; concours ot

pour vo-i acclamatious.

, L'université Laval aurait pu envoyer isolé-

ment au St-Père ses protestations de dévouement
et de sympathie pour la cause de la Papauté. Mais
en unissant votre voix à la sienne, vous avez
donné à cette démonstration un caractère bien

autrement imposant.
Deux fois déjà à l'occasion de la violation du

pouvoir temporel, une fois à l'occasion de la spo-

liation de la Propagande, l'Université a été fière

de réunir, dans une protestation commune et

solennelle, la population de Québec, qui elle-même
a répondu avec enthousiasme à cet appel. Merci,

messieurs, d'avoir été fidèles à ces nobles tradi-

tions.

En présence des scènes déplorables qu'un
fanatisme aveugle et ignorant étale de ce temps-ci
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dans difFérenles parties du pays, qu'il m-^ soit p.T-

mis d'iusister de nouveau sur le caractère dos

démonstratious catholiques comme celle de ce

soir.

Rappelons à nos compatriotes protestants quo,

même là ou nous sommes en mjijoritè, nous n'at-

tendons et ne voulous attenter à aucun de leurs

droits : rappelons-leur que nous; nous i-ommes
toujours moutrés généreux à leur égard, et que,

si nous n'avons pas toujours observé les lois de
la stricte justice envers eux, c'est on leur donnant
plus que leurs droits, mais jamais moins. Puis
demandons-leur si, lorsque de leur côté ils ont
la majorité, ils peuvent en dire autant ? ;

Mais rappelons-leur cela sans aucune pensée
de représailles, e*^ seulement pour empêcher de
laisser prescrire des accusations d'empiétements
que nous ne méritons pas. Défendons sans doute,

mais dans le calme et dans la paix, les préroffa-

tives que nous tenons de la coustitution qui nous
régit, bien persuadés, d'après ce qui vient de se

passer au parlement fédéral, que la grande majo-
rité de nos compatriotes protestants veut respecter

nos droits. Puis laissons passer, sans nous en
inquiéter, l'explosion de fanatisme d'une minorité
qui se déshonore en voulant renouveler des idév.'s

de persécution et d'ostracisme religieux et national

qui ne sont de notre époque ni de notre pays."

Pour nous, sachant faire une distinction qui
saute aux yeux de tous les gens bien pensants,

même parmi ceux qui ne partagent pas nos croy-

ances religieuses, ne craiguons pas de revendi-

quer les droits de Notre Saint Père le Pape, et eu
même temps continuons à prouver par notre con-

duite que nous -ommes les plus loyaux des sujets

de notre très Gracieuse ^Souveraine, l'Impératrice

Victoria.'"
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En somme, cette belle démonstration laissera

un vivant souvenir parmi notre population.

C'omme la fait remarquer Mgr Hamel, ce n'est

pas seulement l'Université, c'est la ville toute
entier • qui a fait entendre sa protestation, et qui
porte jusqu'aux pieds du Souverain Pontife l'ex-

pression do i^on affection et de ses ardentes
sympathies. Il n'en est pas moins vrai, cepen-
dant, que c'est à l'université que revient l'hon-

neur de l'initiative, et nos concitoyens sauro t ne
pas l'oublier.

iM'^sè
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